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La statistique de l’Impôt de défense 
nationale nous montre quelle est la 
répartition du revenu national, avec 
un retard de six ans, il est vrai. En 
effet,  la 13’ période de l’IDN, qui fait 
l’objet de l’actuelle statistique, con
cerne les années 1965/1966 au cours 
desquelles on a taxé le revenu des 
années 1963/1964. Durant cette période 
il y  a eu 154 personnes dont le revenu  
imposable était d’un million de francs 
ou davantage. Peut-être vous deman
derez-vous, chers lecteurs, ce qu’elles

ont bien pu en faire. La statistique 
est m uette sur ce point. Nous vous 
laisserons donc à votre curiosité.

Durant la 13’ période, on a dénom
bré 1 299 066 contribuables. Ensemble, 
ils ont déclaré un revenu de 21456 
millions de francs ou, en moyenne, 
15 740 fr. par personne. Leur impôt 
annuel a été de 397 millions de francs 
ou environ 300 fr. par personne.

Mais ces revenus n’étaient pas ré
partis régulièrement; ils form ent au 
contraire deux pyramides:

T ra n ch es R evenu  d é c la r é
d e  re v e n u  en e n  m illio n s  d e  fr.
m illie rs  d e  fr. 1959/60 1961/62 1963/64

100— 200 555 838 1133
200— 500 401 624 836
500—1000 137 226 303
1 million et plus 136 186 296

1229 1874 2568

T ra n ch es  d e  re v e n u Nombre de contribuables Revenu déclaré
e n  m illie rs  d e  fr. absolu en pour-cent en millions de fr. e n  p o u r-c e n t

Jusqu’à 25 1 167 402 89,8 13 939 64,7
25—  50 91 895 7,1 3 056 14,2
50— 100 27 879 2,1 1 891 9,0

100— 500 11 271 0,9 1 970 9,4
500 et plus 619 0,05 599 2,7

1 299 066 100,0 21 455 100,0

Près de 90 contribuables sur 100 dé
clarent un  revenu inférieur à 25 000 
francs. Ils ne gagnent cependant que 
65 °lo du revenu total. Au milieu, dix  
contribuables sur cent ont un revenu  
situé entre 25 000 et 500 000 fr., ga
gnant près du tiers du revenu total. 
Au sommet de la pyramide, on trouve 
les revenus d’un demi-million et da
vantage. Ce ne sont que 0,05 °lo des 
contribuables, mais ils disposent de 
2,7 °/o du revenu total. Tout à la pointe 
se trouvent 154 contribuables dont le 
revenu dépasse le million; ils décla
rent ensemble 296 millions de francs, 
soit près de deux millions de revenu  
annuel par personne en moyenne.

A
Je parlais, hier, des dépenses mi

litaires des USA, de l’URSS, du 
tiers monde. Je lis dans Le Monde 
du 3 février, un discours de M. Po- 
niatowski, qui a récemment fait 
devant les jeunes républicains in
dépendants le procès de la politique 
de M. Debré :

« Nous risquons d’assister à tra
vers le monde, a-t-il dit, à une 
succession de révolutions de la mi
sère. Et c’est bien une politique 
misérable que conduisent les gran
des puissances, qu’il s’agisse de 
l’URSS, des Etats-Unis, de la 
Grande-Bretagne ou de la Fran
ce, en armant des pays exsangues 
(le tiers du budget du Pakistan est 
consacré à sa défense), qui épuisent 
leurs minces moyens à faire figure 
de nations militaires au lieu de les 
consacrer à un progrès économique 
déjà bien difficile à réaliser, en les 
incitant à la guerre et souvent 
même, comme au Biafra, à la guer
re civile. »

Du moins la France a-t-elle 
l’excuse, si l’on peut dire, d’habi
tudes invétérées. Que dirons-nous 
de la Suisse, qui elle aussi prend 
part, ou du moins laisse prendre 
part ses ressortissants à ladite «po
litique » ? Notre pays, où il se trou
ve des hommes — M. Morel, dans 
La Nation — pour trouver «facile», 
comme il dit, de « stigmatiser les 
marchands de canons »? Et où 
d’autres hommes se préparent à 
lutter — efficacement, craignons- 
le — contre l’initiative pour un 
contrôle accru de la production 
d’armes et pour en interdire 
l’exportation ?

Autre chose : moi, si j’étais vous, 
je ne lirais pas le « Massacre des 
Indiens », de Lucien Bodard. C’est 
trop tard ; on les a tués presque 
tous. Jeanlouis CORNUZ

Ces revenus gigantesques ne pro
viennent pas d’une activité à propre
m ent parler — il ne s’agit en tout cas 
pas de revenus d’un « travail », car 
leurs détenteurs n ’ont certainement 
pas travaillé davantage que d’autres
— mais trouvent leur source en grande 
partie dans le rendem ent de très 
grosses fortunes ainsi que de tan
tièmes qui, en s’additionnant, form ent 
de très hauts montants.

Le développem ent  
d es  plus hauts revenus

Il est intéressant de procéder à une 
comparaison avec des périodes fiscales 
plus anciennes. La multiplication des 
hauts revenus coïncide avec le fort 
développement conjoncturel.
T ra n ch es  
d e  re v e n u  en N o m b re  d e s  c o n t r ib u a b le s
milliers de fr. 1959/60 1961/62 1963/64

100—  200 4143 6227 8413
200— 500 1375 2121 2858
500— 1000 208 331 460
1 million et plus 79 107 159

5805 8786 11 890

D’une période à l’autre, le nombre 
des détenteurs de revenus supérieurs 
à 100 000 fr. a augmenté en gros de 
3000 chaque fois. Le tableau suivant 
m ontre comment les revenus de ces 
contribuables ont progressé:

D’une période à l’autre, c’est-à-dire  
en deux ans, la somme des revenus 
supérieurs à 100 000 fr. a augmenté 
en gros de 50 °/o. De 1960 à 1964, elle 
a plus que doublé. Cela prouve que 
la répartition du revenu a connu de 
nouvelles distorsions. Le revenu des 
riches a augmenté en ef fet  plus vite  
que celui des moins bien nantis. On 
ne peut m alheureusement pas procé
der à une comparaison avec les tran
ches inférieures, car le tarif de l’IDN  
y  a été modifié.

Il ne fa it pas de doute que cette  
répartition du revenu ne va pas de 
pair avec la participation des contri
buables à la formation du produit na
tional. Elle résulte du rapport de* 
forces et elle est socialem ent très 
injuste. On peut procéder à une légère 
correction au travers de la politique 
fiscale et l'IDN pourrait précisément 
jouer ce rôle. Cet impôt présente en 
ef fet  une progression assez forte, mais 
elle s’arrête à 120 000 fr., avec un taux  
de 7,2 °/o. C’est trop modeste, m êm e si 
l’on y  ajoute les impôts cantonaux et 
com m unaux (21 °/o en moyenne, sans 
l’impôt sur la fortune).

Dans son projet concernant la nou
velle ordonnance financière, le Conseil 
fédéral propose de porter le m axim um  
de 7,2 à 9 0/o, mais en pratique à 8,6 °/o 
seulement. La fraction socialiste pro
posera de monter encore plus haut. La 
progression, qui, selon le projet, de
vrait s’arrêter à 184 000 fr. de revenu, 
doit être étendue pour atteindre en
viron 11 o/o. Cela étant, les contri
buables les plus riches s’en tireront 
encore beaucoup m ieux que dans tous 
les autres pays. (Réd.: on sait que la 
commission du Conseil national n ’a 
pas retenu cette proposition...)

(« Tagwacht ».) MAX WEBER.
(Traduction: J.-P . Métrai.)

La lutte contre les accidents ferroviaires
Quelles sont, selon le Conseil fédé

ral les causes des divers et récents 
accidents des CFF ?

A cette question du conseiller n a 
tional G. Baechtold (soc., Vaud) le 
Conseil fédéral répond:

Différents accidents ferroviaires 
d’une certaine gravité survenus ces 
derniers temps ont fait naître  l’im 
pression que la sécurité des chemins 
de fe r suisses n ’était plus assurée. Il 
est cependant facile de p ro u v er. par 
la statistique que le nombre des ac
cidents de 1968 à 1969 ne dépasse pas 
la moyenne enregistrée pendant de 
longues années.

Une analyse des causes des acci
dents ferroviaires m ontre que 80 °/o 
environ ont été causés par des fau
tes du personnel, 15 °/o par des dé
fauts du m atériel roulant et le reste 
par des influences extérieures telles 
que des événem ents naturels. Dans 
le cas où il y  a eu faute du personnel, 
on n ’a jam ais pu constater une mise 
à contribution excessive des agents 
en question, pas plus qu’un rapport

de cause à effet avec des mesures de 
rationalisation.

Pour dim inuer dans toute la mesure 
du possible les risques d’accidents, 
les services compétents des CFF ont 
pris un ensemble de dispositions qui 
sont nécessaires pour pour assurer la 
régularité du trafic. L’aménagement 
et la modernisation des installations 
fixes dans le cadre de la planifica
tion à longue échéance entraînèrent 
une réduction du risque d’accident, 
alors que le renouvellem ent du m até
riel roulant a notam m ent pour consé
quence que les accidents sont de 
moindre gravité. Une attention toute 
particulière est vouée au perfection
nem ent du dispositif d’arrê t autom a
tique des trains, à l’amélioration des 
prescriptions de service, ainsi qu’à 
l’instruction du personnel.

Cependant, il faut bien reconnaître 
que, malgré tous les efforts entrepris 
pour éviter les accidents, on ne par
viendra jam ais à éliminer toute pos
sibilité de défaillance humaine ou 
technique.

Cela s ’est passé dans notre pays
NOMINATION DANS L’INDUS

TRIE HORLOGÈRE. — La Société 
suisse pour l’industrie horlogère, con
nue égalem ent sous son sigle SSIH, 
communique que, poursuivant la in 
form e des structures de la société, son 
conseil d’adm inistration a décidé de 
créer, à l’échelon du holding, une di
rection générale et d’appeler à ce 
poste M. P. Waltz, docteur ès sciences 
de l’Ecole polytechnique fédérale, ju s
qu’ici d irecteur général des Fabriques 
de tabac réunies, à Serrières-N euchâ- 
tel et vice-président de Philip Morris 
Europe. La SSIH est la plus im por
tante concentration de la m ontre te r
minée en Suisse ; elle groupe en par
ticulier les m anufactures Oméga, Tis- 
sot, Lem ania et Lance, et occupe plus 
de six mille ouvriers et employés.

SACHSELN : Une fabrique brûle. —
Un incendie s’est déclaré à la  fabri
que Rohrer S. A., entre Sachseln et 
Flueli, dans le canton d’Obwald. Tout 
a été détruit, hormis la scierie, qui se 
trouvait à l’abri du fœhn qui soufflait. 
Deux maisons d ’habitation ont, en ou
tre, été la proie des flammes et deux 
familles, soit quatre adultes et quatre 
enfants n ’ont dû leur salut qu’à la 
fuite en vêtements de nuit. Heureuse
ment, personne n ’a été blessé. Les dé
gâts, eux, dépassent le million de 
francs. La fabrique Rohrer construit 
des chalets en bois et occupe vingt 
personnes. La production est évidem
m ent interrompue, seule la scierie 
étan t en état de fonctionner.

Routes nationales: Le grand écart entre disponibilités et besoins
En publiant vendredi le programme 

de construction des routes nationales 
en 1970, le Départem ent fédéral de 
Tintérieur constate que la réalisation 
du réseau d ’autoroutes « est entré 
dans une nouvelle phase qui oblige à 
faire le point de la situation ». La 
Commission consultative a été char
gée d’étudier une adaptation du pro
gramme.

En 1970, on a l’intention de cons
tru ire environ 90 km. d’autoroutes. 
Les cantons avaient demandé des 
crédits fédéraux d’un total de 1112 
millions de francs: Berne n ’en accorde 
que 765. Le Départem ent de l’inté
rieur, dans un communiqué, expose 
ainsi le problème :

En votant le budget de 1970, les 
Chambres fédérales ont accordé un 
crédit de 730 millions de francs au 
titre  de la participation fédérale aux 
frais de construction des routes na
tionales. En plus de ce crédit budgé
taire, on dispose encore des recettes 
qui proviennent par exemple du ren

dem ent de biens-fonds, de vente de 
terrains et du remboursement de 
parts cantonales et communales aux 
frais de travaux ^d’adaptation. Pour 
l’année 1970, ces recettes sont esti
mées à 35 millions de francs. La part 
fédérale à disposition pour l’attribu 
tion de crédits attein t ainsi 765 m il
lions de francs.

LES FACTEURS OFFICIELS 
DE HAUSSE

D urant les années 1965-1967, les 
dépenses de la Confédération pour la 
construction des routes nationales ont 
oscillé entre 640 et 650 millions de 
francs ; en 1968, le m ontant budgé
taire de 700 millions de francs, prévu 
pour une longue période, a été, pour 
la prem ière fois, complètement épuisé 
et l’année passée, les dépenses ont 
attein t 760 millions de francs, somme 
à laquelle s’ajoute le report sur l’an 
née courante, déjà mentionné. Pour 
expliquer la hausse constante des 
montants budgétaires demandés cha
que année, on donne les raisons sui
vantes :

— ra ttraper le retard  qui s’est pro
duit ;

— nouvelles études de projets et de 
variantes à la suite de discussions 
et de débats publics ;

— travaux de construction supplé
m entaires à la suite des procédures 
de mise à l’enquête et de mise au 
point prévues par la loi sur les 
routes nationales ;

— dépenses plus élevées pour l’ac
quisition des terrains ;

— suppléments de dépenses occasion
nés par des difficultés dues à la 
nature des terrains ;

— aménagement immédiat de routes 
nationales à deux voies en auto
routes à quatre voies ;

- incertitude dans l’estimation des 
frais au stade des avant-projets.

En outre, différents tronçons de 
routes nationales ont été achevés ou 
ont pu être ouverts au trafic plus 
tô t que prévu. On peut citer par 
exemple le tronçon Chexbres—La 
Veveyse de la N-9.

LES PROBLÈMES VONT ÊTRE MIS 
SOUS LA LOUPE

Le crédit de 765 millions de francs 
dont on dispose pour la construction 
des routes nationales en 1970 ne per
met donc pas de satisfaire les be
soins de crédit des cantons. Le Con
seil fédéral dem andera dès lors aux 
Chambres fédérales un crédit supplé
m entaire de 55 millions de francs 
pour couvrir le dépassement prove
nant de paiements déjà échus en 
1969 qui a dû être reporté sur le 
compte de 1970. La chose ne peut 
donner lieu à des craintes du point, 
de vue de la politique conjoncturelle, 
car il s’agit de travaux et de four
nitures déjà effectués et payés, sou
ligne le communiqué.

E tant donné la situation, le pro
gramme des travaux pour 1970 doit 
être établi de la façon suivante : en 
prem ier lieu, les travaux sur les tron
çons actuellement en construction se
ront poursuivis. De nouveaux ou
vrages ne pourront être entrepris 
qu’en petit nombre et moyennant une

(Suite en dernière page)

Le Fteuole

L’OPINION DE MAX WEBER
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Siffert |
a sa nouvelle j
« monture » |

Il n ’a fallu que trois g  
mois pour construire la g  
nouvelle « monture » sur  g  
laquelle Jo Sif fert  et le g  
Néo-Zélandais C h r i s  s  
Amon disputeront le = 
championnat du monde g  
de formule 1 cette an- - 
née. Il s’agit de la g  
March, une nouvelle g  
marque et une nouvelle g  
écurie qui suscite la eu- g  
riosité et les pronostics g  
les phi s vifs des m ilieux  g  
spécialisés. g
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Vous remboursez un prêt comptant8
de fr. 2000.— en 21 versements 

mensuels de fr. 105.20 par exemple.
Vous fixez vous même le montant et le nombre de mensualités. 

Nous tenons compte de vos désirs personnels.
L'intérêt annuel de 5,4% sur le capital initial 

et tous les frais sont compris dans les mensualités.
Nos collaborateurs vous conseilleront volontiers 

et vous donneront tout renseignement désiré.

2000.prêt comptantm
Nom

Adresse
54

Je m’intéresse à un 
prêt comptant” et désire 
recevoir la documentation 
par retour du courrier.

J
Veuillez découper et 
adresser ce talon-réponse 
à la Banque Populaire Suisse 
Centrale PrC
Case postale 3000 Berne 23

En plus de la Centrale PrC, 
chacune des 84 succursales 
de la BPS est à
votre disposition pour vous renseigner 
ou pour vous envoyer la documentation.

Banque 
Populaire Suisse

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
MISE AU CONCOURS

Le poste

d’ASSISTANTE
SOCIALE
des Services sociaux est mis au 
c o n c o u r s . ,

Entrée en fonction: 1er avril 1970 ou date à 
convenir.
Semaine de travail de cinq jours.
Traitement: classe 10, 9 ou 8 de l'échelle commu
nale des traitements.
Diplôme d'assistante sociale souhaité.
Adresser les offres de services, avec curriculum 
vitae et copies de certificats, à la direction des 
Services sociaux, rue du Collège 9, jusqu'au 
25 février 1970.

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX

Municipalité de Saint-lmier

Vente des plaques 
de contrôle pour cycles 

et cyclomoteurs
Le Conseil municipal avise les intéressés que la 
vente des plaques de contrôle pour cycles et 
cyclomoteurs se fera selon l'horaire suivant:

LUNDI
MERCREDI
JEUDI

de 17 h. à 18 h. 15
de 14 h. à 18 h. 15
de 17 h. à 18 h. 15

La vente sera fa ite par les agents de la police 
municipale, au bureau communal, guichet N° 1.

CONSEIL MUNICIPAL

M E U B L E S

T A P I S - R I D E A U X

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

RENSEIGNEMENTS UTILES Le Locle

La Chaux-de-Fonds
CARNET DU JOUR

AUJOURD'HUI SAMEDI

Cinémas
RITZ: 15.00 e t 20.00, «Les Entants du Paradis».
EDEN: 14.45 et 20.30, «L'Armée des Ombres».
CORSO: 15.00 e t 20.30, «Hibernatus».
PLAZA: 15.00 et 20.30, «Sweet Charity».
SCALA: 15.00, «Bambi»; 20.30, «Zorba le Grec».

Divers
THÉÂTRE ABC: 20.30, «Le Journal d 'un  Fou», 

Théâtre de l ’ Ile , de  B ruxelles.
MAISON DU PEUPLE: 20.30, va rié tés  e t so irée- 

ba l de  la FOMH.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s itio n  «Art

contem pora in  espagnol».
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à 16.30.
MUSÉE HISTORIQUE: 14.00 à 17.00.
MUSÉE D’HORLOGERIE: 10.00 à 12.00 et 14.00 

à 17.00.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 14.00 à 17.00.

Pharmacie d'office
Pharmacie des Forges, Charles-N aine 2a.

(Dès 21 h., a p p e le r le num éro 11.)

DEMAIN DIMANCHE

CINÉMAS: mêmes program m es e t mêmes
heures que le sam edi.

Divers
SALIE DE MUSIQUE: 17.00, O rchestre  de 

cham bre de  Neuchâtel e t R oberto  M iche- 
lucc i, v io lo n is te .

MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s itio n  «Art
contem pora in  espagnol» .

MUSÉES D’HISTOIRE NATURELLE DES BEAUX- 
ARTS, DE L'HORLOGERIE ET HISTORIQUE: 
de 10.00 à 12.00 e t de  14.00 à 17.00.

Pharmacie d’office
Pharmacie des Forges, C harles-N aine 2a.

(Dès 21.00, a p p e le r le No 11.)

LES CULTES
Dimanche 15 fé v r ie r  1970 

O uvertu re  de la cam pagne 
« Pain pour le p rocha in  »

Eglise rétorméo évangélique. — Paroisse

du G rand-Tem ple : 8.45, cu lte  de  jeunesse ;
9.45, cu lte , M. Hacot.

Paroisse Farel (te m p le  In d é pe n d an t): 9.45, 
cu lte , M. B ride l, c o lla b o ra tio n  d 'un  jeune  
coup le  qu i a tra v a illé  à H a ïti; 11.00, cu lte  de  
jeunesse  au tem p le .

H ô p ita l: 9.45, cu lte , M. Soguel.
Paroisse de  l 'A b e ille :  9.00, o ffic e  de

lou a n ge ; 9.45, concert s p ir itu e l; 10.00. l itu r 
g ie  de  la P arole ; 20.00, cu lte , M. M ontandon.

Paroisse des Forges: 8.30 e t 9.45, cu lte , 
M. Schneider.

Paroisse de  Saint-Jean (sa lle  de  Beau- 
S ite ): 8.30, cu lte , M. L ienhard; 9.45, cu lte , 
MM. Secretan, U enhard e t une équ ip e  
d 'anc iens.

Paroisse des Ep la tures: 9.30, c u lte ; 10.45, 
cu lte  de  jeunesse.

Paroisse des P lanchettes: 9.45, cu lte  à la 
Salle  de  paro isse , M. Béguin.

le s  B u lles: 20.15, à la c h ap e lle , cu lte ,. M. 
Béguin.

Paroisse d e  La Sagne: 9.45, cu lte . M. 
H u tten locher; les enfants p a rt ic ip e n t au cu lte  
p a ro iss ia l.

Les Ponts-de-M arte l : sam edi, 20.00, à la 
Salle de  paro isse , v e illé e  avec le pasteur 
M. Ray et M lle  S. H onegger. D imanche, 9.45, 
cu lte  au tem p le  p rés id é  par le  pasteur Ray; 
11.15, cu lte  de  jeunesse  et de  l'en fance  au 
tem p le .

Eglise catholique tomaine. — Sacré-Cœ ur:
7.45, m esse; 8.45, messe en Ita lie n ; 10.00, 
messe chan tée ; 11.15, m esse; 20.00, chemin 
de  la c ro ix ; 20.30, messe.

Salle  Salnt-Louls: 11.15, messe en espa 
gno l.

H ô p ita l: 9.00, messe.
Samedi. — Au Sacré-Cœ ur: confess ions He 

16.30 à 17.45 e t d e  20.00 à 21.00; messe d om i
n ica le  a n tic ip é e  à 18.00 S te lla  M aris : 18.30, 
messe en a llem and

Ste lla  M aris (C om be-G rleurin  41): 8.30,
m esse; 17,30, e x p o s itio n  du sa in t sacrem ent; 
18.00, sa lu t e t b én é d ic tio n .

Les P on ts-de-M arte l: 10.00, messe.
La Sagne: 10.00, messe.
Notre-Dam e de la Paix: 8.00, m esse; 9.30, 

messe chantée; 11.00, m esse; 16.30, messe 
en ita lie n ; 17.30, com p lies  et b é n é d ic tio n ; 
18.00 messe.

Eglise catholique chrétienne. — Eglise 
Saint-P ierre (C hape lle  7): 7.30, m esse; 9.45, 
grand-m esse

Armée du Salut. — Samedi, 20.00, C lub des 
jeunes. Dimanche, 9.00, Jeune A rm ée; 9.45, 
cu lte ; 20.00, réunion d 'é va n g é llsa tio n .

Témoins de Jéhovah (rue du Locle 21). —
18.45, é tude  b ib liq u e .

Première Eglise du Christ ictentls te  (rue 
du Parc 9bis). — 9.45, cu lte  p ub lic .

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA CASINO: sam edi, 20.30, d im anche, 

14.30 e t 20.15, «M ayerllng»; sam edi e t d i
manche, 17.00, «Si v iv e  so lo  Due V o lte  
A gente  007».

CINÉMA LUX: sam edi, 20.30, d im anche, 14.30 
et 20.30, «Les Liaisons dangereuses».

MUSÉE DES BEAUX-ARTS: sam edi, 14.00 à 18.00, 
dim anche, 10.00 à 12.00 et 20.00 à 22.00, 
e x p o s itio n  A ida  Pacini.

PHARMACIE D'OFFICEîï Pharmacie C oopéra 
tiv e , Pont 6.
(Dès 21.00, le No 17 renseigne.)

LES CULTES
Dimanche 15 fé v rie r 1970 

O uvertu re  de  la cam pagne 
«P a in  pou r le p roch a in»

Eglise réformée évangélique. — Au te m p le : 
7.45, cu lte ; 9.45, cu ltg . M. Perrenoud; 20.00, 
cu lte  d 'ac tio n s  de  grâces.

C hape lle  des Jeanneret: 9.15, cu lte . 
Services pour la jeunesse: 8.30, cu lte  de  

jeunesse; 9.00, cu lte  de l'en fance .

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
Mariages

Picerna Luig i, ouvrie r, e t Savastano N ico- 
lina.

Bar M arcel - René, vendeur, e t Coendoz 
Hélène.

Neuchâtel
LES CULTES

Dimanche 15 fé v rie r 1970 
O uvertu re  de  la cam pagne 

« Pain pour le p rocha in  »

Eglise réformée évangélique. — Terreaux:
8.00, cu lte ; C o llé g ia le : 10.00, M. Ferdinand 
S p ich iger e t des jeunes; tem p le  du Bas:
10.15, M lle  Jaquet, MM. 3.-L. Duvet e t J.-S. 
Javet; 20.15, cu lte , sa in te  cène; E rm itage:
10.15, MM. F. Gschwend et Th. G o rg é ; Ma- 
la d iè re : 9.45, M. G.-E. N ard ln ; Va lang ines:
10.00, MM. Mensa et A. G ygax; C ado lles :
10.00, M. A. 3unod. — La Coudre-M onruz:
10.00, cu lte  des fam illes , M. O. Perregaux. 
— S erriè res: 10.00, M. 3.-R. Laederach.

Culte de jeunesse: M a lad iè re , 8.45; C o l
lé g ia le , Erm itage et Valang ines, 9.00; Ter* 
reaux, 9.15. — S erriè res: 8.45.

MANUFACTURE DE BOITES DE MONTRES

GEORGES RUEDIN S.A.
2854 BASSECOURT
engagerait pour tout de suite ou pour date 
à convenir

PERSONNEL 
MASCULIN et FÉMININ
pour différents travaux d'usinage.

■ Places bien rétribuées.
■ Avantages sociaux.

é ■ Fonds de prévoyance.
■ Semaine de cinq jours.

Faire offres ou se présenter à la direction, tél. (066) 3 77 44.

Département 
de justice

Le Service du géomètre cantonal 
cherche

UN DESSINATEUR
pour travaux de conservation du 
cadastre;

UN AIDE
pour travaux de mensuration sur le 
terrain.

Obligations et traitements légaux. 
Entrée en fonction à convenir.
Les offres de service manuscrites avec 
curriculum vitae et références doivent 
être adressées à l'O ffice du personnel 
de l'administration cantonale, au Châ
teau de Neuchâtel, jusqu'au 28 fé
vrier 1970.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
12 fé v r ie r  1970

Naissances
M énétrey Jérôm e-V incent, f ils  de Jean- 

François, em p loyé  p o s ta l, e t d 'A drienne - 
Denise née Leschot.

Henry «Stevs-M aurice, fil»  de  M aurlce- 
JSmes, maçon, e t de  Franclne-M adéieine 
née Q u iile ra t. î» e a : iM r» i v t in is

Lanfranchi Pascal-Raymond, f ils  de  Ray- 
m ond-Em ile, géran t d 'im m eub les , e t de  Sil- 
v ia -M artha  née Ischer.

A lb e riz io  Tatiana, f i l le  de  S ergio , fa iseur 
d ’é tam pes, e t de G enovlna née Santini.

Décès
Heimann née Vui 1 le -d it-B iIle  Esther, ména

gère , née le 26 avril 1886, veuve de  Charles- 
Auguste  (C harrière  64).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
13 fé v rie r 1970

Naissance
Personenl N ico la , f i ls  de  R iccardo, m onteur 

en chauffage, e t de  G lanfranca née Franchini.

Promesses de mariage
Cassane lli Lorenzo, maçon, e t M unis te ri 

Dorotea.
L isen lié  P lerreOeanOulius, vendeur, e t Krü* 

ge l M arie-C laude.

Décès
M ontandon-C lerc née M a tthey-de-l'E ndro it 

A ngè le , née le 26 fé v rie r 1894, épouse de 
Numa-Gaston.

Fumey M arieO eanne-C élina, née le  8 avril 
1894, ancienne b rodeuse, cé lib a ta ire .

Lale-Demoz M arie-Rose, née le 30 août 1886, 
re tra itée , cé lib a ta ire .

3eanneret-G ris M a rie -M ade le ine , née le 
18 ju i l le t  1901, em p loyée  de maison re tra itée .

COMMISSION SCOLAIRE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

CENTRE D’ÉDUCATION OUVRIÈRE 
COOP-LOISIRS

Mardi 17 février 1970, à 20 h. 15, 
amphithéâtre du collège Primaire

Conférence publique et gratuite 
de

M. JEAN BUHLER
JOURNALISTE

Avec les Tziganes,
derniers nomades 

d'Europe

SALLE DE LA CROIX-BLEUE 
La Chaux-de-Fonds - Progrès 48 
Lundi 25 février 1970, à 20 h. 15

Stravinsky - Ramuz

Histoire du Soldat
Suite instrumentale sur un texte , 

dramatique
En ouverture: OCTUOR 
pour instruments à vent

Le lecteur: Emile GARDAZ 
Le récitant: Pierre BOULANGER 
Le diable: François SIMON 

Solistes de l’Orchestre 
symphonique de Berne 
Direction: Romain RIARD

Location: Tabacs Girard, avenue 
Léopold-Robert 68, tél. 2 48 64

La CCAP

IjLjp garantit l’avenir
de vos enfants

Neuchâtel

Tél. (038) 5 49 92

RENAN

Venez à mol vous tous qui êtes fa tigués 
e t chargés, e t je  vous sou lagera i.

Madame Arnold Leuenberger-Sémon,
Monsieur, W illy Leuenberger-Nobs,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont la profonde douleur 
de faire part du décès de

Monsieur

ARNOLD LEUENBERGER
leur cher et regretté époux, père, beau-père, parrain, oncle, cousin, 
parent et ami, que Dieu a repris à Lui, vendredi 13 février, dans sa 
81e année, après une longue et douloureuse maladie supportée 
vaillamment.

Renan, le 13 février 1970.

L’ensevelissement aura lieu à Renan le lundi 16 février, à 13 h. 30. 

Culte pour la famille à 13 h. 10.

Une urne funéraire sera déposée devant le domicile mortuaire: 
maison Arnold Nobs.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire part.



(3) LE P E U P L E -L A  SENTINELLE Samedi 14 février 1970

Livres: Le merveilleux duNotre langue

Les inepties de 
M. Millepierres

Le journal « Coopération » a publié, 
dans son numéro du 7 février, un 
texte  de François Millepierres consa
cré à l’orthographe. Je crois n’avoir 
jamais lu tant de bêtises dans un 
article aussi bref ! Examinons-en  
quelques passages.

« Je suis le premier à reconnaître 
que notre orthographe présente des 
absurdités et, si je ne vois pas d’in 
convénient à les maintenir, c’est que 
j ’en connais les causes et que je suis 
capable de les faire entrer dans le 
systèm e des règles. »

Il est abusif de parler de « système 
de règles », car qui dit système dit 
logique, et les « absurdités » ne sont 
pas compatibles avec la logique.

« Si la méthode globale pour l’en
seignement de la lecture aboutit à 
de désastreux résultats... »

Jusqu’ici, on n ’a jamais pu prouver 
scientifiquement la supériorité de 
l’une des deux méthodes de lecture 
les plus répandues.

« La dictée est l’exercice pédagogi
que le plus salutaire que je connaisse 
comme aussi le test intellectuel le 
plus sûr. Outre la graphie des mots, 
elle apprend leur signification avec 
la façon de les unir; elle enseigne en 
outre à sentir et à penser dans l’ordre 
et la beauté. Une dictée bien choisie 
et convenablement accommodée est 
un pial savoureux et substantiel qui 
contribue beaucoup plus efficacement 
que toutes les salades dites audio
visuelles à la culture de l’esprit. Tout 
ensemble, elle exerce l’attention, elle 
enrichit la mémoire, elle habitue à la 
précision, elle dirige la logique, elle 
éveille l’imagination. Or c’est de ces 
facultés qu’on d ’ïè plus" besoin, sem
ble-t-il, dans Voûtés les activités, du 
balayage des rues à la présidence de 
la république, en passant par les fonc
tions de PDG. La sociologie avec ses 
statistiques toujours changeantes et 
ses problèmes jamais résolus n’est que 
« flatus votis » propre à vous étourdir 
et d brouiller toutes les idées. Vive 
donc la dictée, qui ne permet ni tri
cherie ni échappatoire. Je conseille
rais même de l’imposer comme unique 
épreuve à l’écrit du bachot, en y  
adjoignant quelques questions très 
simples. Cela remplacerait avantageu
sement les dissertations prétentieuses 
où le candidat se débat dans la pensée 
existentialiste tel qu’un oiseau pris 
dans la glu. »

Interrompons ici ce délire. On a 
peine à croire que le sieur M ille
pierres soit sérieux. Et pourtant il ne 
plaisante pas.

Aucune des vertus qu’il attribue à 
la dictée quant à la formation de 
l’esprit n'a été prouvée. Il s’agit là de 
pures spéculations. Pour ce qui est 
des attaques contre l’audio-visuel et 
la sociologie (que vient-elle faire ici, 
d'ailleurs ?) elles laissent penser que 
l’auteur les connaît fort mal.

Quant à la réforme du bac proposée 
par notre plaisantin, elle se passe de 
commentaires.

Un seul fait à peu près juste parmi 
ces élucubrations: l’orthographe est 
en corrélation positive avec l’intelli
gence. Il s’agit là d’un résultat scien
tifique. Mais il est faux, évidemment, 
de prétendre que ce soit le test in te l
lectuel le plus siïr.

Mais finissons-en avec ces fadaises. 
Les lecteurs qui voudraient en savoir 
plus sur les fulgurantes idées de Mil
lepierres se reporteront à son article.

*

Je constate avec regret que la So
ciété de musique de la Métropole 
horlogère est retombée dans son 
vieux péché de germanisme ; dans 
le programme du dernier récital, on 
pouvait lire: « A la remise solennelle 
du Prix, après que Dinorah Varsi eut 
interprété le Concerto en fa mineur 
de Chopin, dirigé par Charles Dutoit, 
M. le Prof. D' Aloïs Troller, président 
du comité d’organisation... » M. C.

Nous avons toujours envie de re 
trouver notre enfance. C’est un senti
m ent trouble, dans lequel se m êlent 
la  traditionnelle confiance dans le «bon 
vieux temps » et le regret d’une épo
que dans laquelle on se sentait guidé. 
C’est sans doute vrai : le temps passé 
est m erveilleux et la p lupart d ’entre 
nous en oublient les misères pour n ’en 
re ten ir qu’une vague impression de 
tendresse. C’est à ce prix  que la  vie 
est supportable et bien m alheureux 
sont ceux qui renient leur enfance.

Voici deux livres qui regardent vers 
cet au tre  monde que chacun d’entre 
nous a connu et qu’il ne retrouvera 
jamais. D’abord un prem ier roman de 
M1"' Claudine S égur.1 C’est apparem 
m ent l’étude d’un cas, devenu bien 
banal, celui d’un enfant dont les pa
rents sont divorcés. Cette petite fille- 
là commencera son adolescence dans 
un foyer pour jeunes caractériels, 
après une fugue qui n ’était qu’une 
tentative de libération.

P o rtra it de l ’enfance m oralem ent 
m alheureuse, parce que perdue au m i
lieu d’un jeu d ’adultes qu’elle est in
capable de comprendre. C’est une pe
tite  fille attentive, discrète, quelcon
que. Elle n ’avait aucune raison de 
dram atiser quoi que ce soit. Ce qu’il 
est convenu d ’appeler la  vie, au sens 
que lu i donnait M aupassant dans un 
de ses plus terribles romans, la b ri
sera. Répétons-le : rien d’original dans 
un sujet qui est presque à la mode si 
l’on en juge par l’abondante littérature

Quel aimable spectacle ! Tout est 
mis au point avec soin, avec un rem ar
quable am our de l’a r t e t du travail 
bien fait, un souci du détail qui ne 
porte ombrage ni à la conception ni à 
la  ligne générale d ’une réalisation que 

: l ’on' sent Résulter d’un  labeur collectif 
approfondi, intelligent.

Ce travail a été fait tout d’abord sur 
le texte, léger, précis, percutant et 
souvent pittoresque. Remarquons 
d’ailleurs que ce « Grognon », dont le 
titre  original est « Sior Tedoro Bron- 
tolon » n ’avait jam ais été joué en 
français. Il s’agit donc d’une création.

Le m etteur en scène, Philippe Men- 
tha, et le décorateur et costumier, 
Jean-M arc Stehlé, se sont entendus 
pour nous offrir un  décor tournant 
aussi joli qu ’ingénieux. Les costumes, 
frais, somptueux ou pimpants, sont 
vénitiens et de l’époque de Goldoni, 
soit du X V Iir  siècle. La mise en scè
ne est souple. Elle témoigne de l’esprit 
d ’invention, de la  finesse d’esprit et de 
la connaissance du m étier dont Men
tha nous a, depuis longtemps, adm i
nistré les preuves.

L’interprétation est excellente, aler
te, parfaitem ent huilée. Georges Wod, 
Lise Ramu, Lucie Avenay et Philippe 
M entha en sont les principaux piliers. 
Certains jeunes comédiens m anquent 
sans doute encore de m aturité. On 
peut toutefois leur faire confiance. Ils 
se sont d ’ailleurs plus qu’honorable
m ent incorporés à ce spectacle homo
gène, facile dans le bon sens du terme.

Il est bien évident que ce «Grognon»’ 
ce vieillard avare presque au tan t que 
celui de Molière avec lequel il p ré
sente d’évidentes parentés, ce ty ran  
domestique qui prétend régenter fils, 
bru, petite-fille — à laquelle il veut 
imposer un mariage ridicule parce que 
cela sert de sordides intérêts domesti
ques — il est bien entendu donc que 
cette histoire ne pose pas de graves 
problèmes, n ’agite pas de questions 
directem ent rattachés à notre temps, à 
nos préoccupations, à nos angoisses, à 
nos indignations actuelles. Il ne sus
cite pas de profondes réflexions. C’est 
tout bonnem ent une bouffée d ’air 
frais. C’est ainsi que le public l’a ac
cueilli avec une évidente satisfaction.

Le Théâtre de Carouge nous a p ré
senté déjà plusieurs œuvres de Gol
doni. Pour cette troupe, qui semble 
bien être l’un des meilleurs ensembles 
dram atiques de la Suisse romande, ce 
« Grognon » a été une sorte de récréa
tion. Pour nous aussi. Et nous en 
sommes reconnaissants au Théâtre de 
Carouge, lequel est en train  de prépa
rer le « Jard in  des Betteraves », co
médie récente de Dubillard. On attend 
ce spectacle avec intérêt. On s’en ré 
jouit par avance. M entha et ses cama
rades nous ont dém ontré qu’ils pou
vaient aborder des genres divers avec 
un égal bonheur. Ils ont eu raison de

journalistique pseudo-psychologique 
publiée par la presse féminine.

Alors quel mérite particulier peut 
avoir l ’auteur ? Sa façon de dire. Ce 
livre est un  constat, aussi objectif 
qu’un rapport d’entomologiste. A au
cun moment n ’apparaît la moindre 
tentative d’apitoiement, le moindre ef
fet de sensiblerie et, plus encore peut- 
être, la moindre expression de sensi
bilité. Nous en sommes d ’autant plus 
étonnés que l’auteur est une femme et 
que rares sont les femmes qui nous 
habituent à un tel détachem ent appa
rent. Mm' Ségur nous jette à la figure 
un événement quotidien. Elle fait con
fiance à nos fibres profondes pour 
nous en émouvoir. Si nous en sommes 
capables, tan t mieux. Si nous ne le 
sommes pas, c’est sans doute parce 
que nous ne méritons pas de l’être.

Avec Robert Sabatier, c’est la ren 
contre d ’un des très bons romanciers 
de notre époque.2

Nous ne sommes pas trompés : cette 
enfance, ce paysage, c’est pour une 
bonne p art son enfance, son paysage. 
Une enfance et un paysage du Mont
m artre  de l’entre-deux-guerres, dans 
ce quartier qui s’étend entre le Sacré- 
Cœur, le boulevard Rochechouart, le 
boulevard Barbès et la rue Ordener. 
Un monde qui a totalem ent disparu 
et dans lequel un orphelin de dix ans 
connaissait réellem ent la vie telle que 
la  décrivait René Clair et qui con
duisait à l’espérance du Front popu
laire.

Ce petit garçon, recueilli par un

nous rappeler, cette fois-ci encore, 
que le théâtre a également existé 
avant 1960. Ils ont eu raison aussi de 
prendre le parti d’in terpréter l’œuvre 
d’un auteur vénitien du XVIIIe siècle 
en le laissant dans son époque, en lui 

| (conservant son esprit, au lieu de la 
transposer arbitrairem ent: C’est du 
Goldoni. Biefttôt; fis nous donneront ’ ' 
du Dubillard.

Bravo, merci, Mesdames et Mes
sieurs, et continuez. Géo-H. BLANC

temps passé
jeune couple de cousins, traînera dans 
des rues où passent encore les che
vaux rapides des livreurs de chez 
Gervais, où grincept les tram ways et 
où le cri des v itriers et des chiffon
niers rem plit le silence des soirs d’été. 
Il est sensible au petit garçon de Jules 
Romains, rem ontant, son cerceau à la 
main, la rue Clignancourt, tan t il est 
v rai que la cité de l’entre-deux-guer
res était infinim ent plus proche de 
celle d’avant 1914 que de celle que 
nous connaissons depuis vingt ans.

Des personnages étranges, des sil
houettes typées, des êtres intéressants 
que la littératu re populiste nous a fait 
connaître à un tel point que nous fi
nissions par croire qu’ils n ’existaient 
pas, alors qu’il suffisait d’habiter dans 
ces vieux quartiers, si proches encore 
de la Commune, pour savoir que de 
« 14 Juillet » jusqu’à « Hôtel du Nord » 
tout un a r t n ’avait fait que constater 
une réalité.

Mais le héros principal de Robert 
Sabatier reste la ville, celle que les 
jeunes d ’aujourd’hui n ’ont pas connue, 
pas plus d’ailleurs que les innom bra
bles provinciaux qui ont gonflé la ré
gion parisienne, en particulier sa ban
lieue, depuis cette époque. Chaque 
quartier était un grand village, si re 
m arquablem ent décrit par l’Allemand 
Sieburg dans « Dieu est-il Français ? ». 
A ller du X V III0 aux grands m aga
sins, en particulier à la Sam aritaine 
ou au Bon Marché était encore à l’épo
que une expédition pour beaucoup de 
gens. E t nombreux étaient les enfants 
de la communale — et même les privi
légiés du lycée Rollin (l’actuel lycée 
Jacques-Decourt) — qui n ’avaient ja 
mais vu la m er ni la  montagne et pour 
qui les fortifications représentaient la 
plus belle aventure campagnarde.

Pourquoi insisterais-je ? Je  ne suis 
pas en état de juger sainem ent ce ré 
cit. Robert Sabatier a beaucoup de ta 
lent et j ’ai eu déjà l’occasion de le 
dire. J ’imagine donc que « Les A llu
mettes suédoises » sont un roman égal 
à l’ensemble d’une œ uvre déjà affir
mée. Pour le reste, ce quartier qu’il 
décrit fu t le mien à l’époque qu’il a 
choisie, celle de ma, propre enfance.

G eo rg es  FRAlVtERIES
<1 1 : i

1 C la u d in e  S é g u r :  «L ' Ins tab le» , F lam m ar ion ,  
186 p a g e s .

2 R o b e r t  S a b a t i e r :  «Les A l lu m e t t e s  s u é 
d o i s e s » ,  A lb in  M ic he l,  320 p a g e s .

MON EAU
Eau de peine, eau de joie écoute mon soupir 
Où monte une douleur, où respire la vie...
Belle onde qui ondule au discours des cailloux, 
L ’espérance survit où tu  sembles croupir.
Et, glauque, en toi se cache une faune asservie. 
Coule, coule et te mêle aux tableaux verts et roux !

Eau de tous mes printemps, de mes espoirs naissants, 
Sourds entre les brins fous comme un geyser miracle; 
Baigne mes simples mots dans ton éternité,
Fais naître en moi le suc de l’amour innocent; 
Mouille de ta liqueur le multiple spectacle,
Et libère mon cœur paj" ton im m ensité !

Eau de soleil et d’or, aux rythm es des grands vents 
Qui font craquer les bois par orage et tonnerre,
Le roc arrachera ton riche plat de fleurs.
Il éparpillera les perles que le temps
Avait pris soin d’aider à croître en bonne terre...
La fenaison se gorge en buvant tes hum eurs !

Eau de mon bel automne ensemencée d’or,
Tu cascades gaîment sur ton sentier de gloire. 
Les chants de l’univers entraînent ton bonheur, 
Les feuilles en volant te caressent encor 
Et ton souffle alenti pale comme l’ivoire 
Se glisse dans les plis des plus chaudes couleurs.

Froide comme le marbre aux tombes des amis, 
Tu cesses de couler pour ton hiver de glace... 
Tes mille et un regards de silence et d’échos 
Figent nos souvenirs, où se grave parmi 
Les feuillages de givre un Au-delà sans races. 
Eau de gel, eau solide, emblème du repos !

Eau de peine, eau de joie écoute mon souhait...
Je te parle aujourd’hui comme à une autre mère:
Tu as vu ma naissance et mes pas enfantins,
Tu as connu l’éclat de tous mes mois de mai;
Tu reçois maintenant, confidente si chère,
L’honneur que je te dois, eau pure des matins !

Ph. MOSER (mars 1969).

(Poème ayant obtenu le 7e prix au concours poétique 
des Poètes et Artistes de France ayant pour thème: 
« L’eau ».)

Théâtre: Un excellent Goldoni
présenté par le Théâtre de Carouge

L’ART A LAUSANNE

Dixième 
Photeurop

La salle du Musée historique de 
l’Evêché abrite jusqu’au 22 février le 
dixième Photeurop organisé par les 
photo-clubs de Lausanne, du val de 
Bièvre, « Germinal » de Bruxelles et 
Croydon Caméra Club de Londres. 
Cette exposition itinérante a déjà été 
présentée à Londres.

L ’exposition groupe les œuvres, tan t 
d ’am ateurs que de professionnels, de 
24 pays d’Europe.

Une rem arque s’impose d ’emblée : il 
devient très difficile, pour le visiteur, 
de savoir, par la seule vision de la 
photo, la provenance de telle ou telle 
autre œuvre : la photographie s’est 
internationalisée ; pour elle, les fron
tières n ’existent plus. Qu’il soit du 
nord ou du sud, de l’est ou de l’ouest, 
l’œil du photographe place au centre 
de son objectif la condition humaine. 
Dès lors, si les sujets varient, l ’inspi
ration, elle, prend racine au cœur des 
mêmes désirs esthétiques, d ’un iden
tique besoin d’expression : la femme, 
dans son éternité, saisit l’homme dans 
son travail, dans son effort, profes
sionnel ou sportif, dans sa lassitude 
ou dans son espoir.

Il est frappant de voir également 
que les mêmes recherches techniques 
et plastiques préoccupent les photo
graphes des quatre coins de l’Europe. 
Tel procédé n ’est plus l’apanage d’un 
seul pays, telle mode n ’est plus l’ex
pression d’une seule nation : Photeu
rop, réellement, porte à merveille son 
titre  !

De plus, la photographie n ’est plus 
seulement une image. Nombre d’exem
ples prouvent que le photographe, au
jourd’hui, cherche à donner à sa pho
tographie la valeur d’un symbole : 
symbole de la force ou de la fragilité 
humaine, symbole de la paix ou de la 
violence, symbole de la foi ou de 
l’éphémère, la photographie devient 
message tout autant que témoignage. 
Certes, la photographie de reportage 
a sa place dans une telle exposition 
et le visiteur n ’en n ’est pas privé : il 
y en a d ’extraordinaires : nous pen
sons, par exemple, à cette série de 

; q u a tre 1 photos re traçan t en quelques 
secondes la m ort du torefio, ,

Sur un ensemble de plus de trois 
cents photographies, il y a nécessai
rem ent des sommets et des œuvres de 
valeur moindre. Il est juste de relever, 
toutefois, que cette exposition est 
d ’un niveau supérieur et que nombre 
d’œuvres présentées pourraient l’être 
également lors d’une exposition mon
diale, telle que celle que Lausanne 
abrita l’an passé.

Exposition 
Arthur-B. Moll
La galerie des Nouveaux Grands 

Magasins présente jusqu’au 25 février 
les œuvres récentes de ce peintre 
résidant alternativem ent à Olten ou à 
Paris.

C’est un voyage en Provence et en 
Camargue auquel nous convie Moll ; 
une Provence dépouillée de son 
folklore traditionnel. Chez Moll, point 
d ’oliviers, point de mas aux roses 
tuiles romaines, mais, au contraire, 
beaucoup de forces, infinim ent de 
contrastes nés d’une lumière chaude 
transform ant le ciel en un plafond 
rougeoyant. Le peintre donne une 
m agistrale profondeur à ses paysages 
et à ses rizières : peints à la spatule 
à larges surfaces, les grands aplats 
traduisent à merveille l’espace de ces 
régions. Au milieu de ces étendues 
riches en couleurs, les manades vien
nent apporter une seconde force : 
tache noire, comme une ombre gi
gantesque. La technique de l’artiste 
est ici à relever : les silhouettes des 
« vachettes » et des taureaux est g rat
tée dans la peinture noire avant que 
celle-ci ne sèche ; par ce moyen, 
Moll attein t à plus de densité et 
d’unité : la valeur noire du troupeau 
est ainsi mieux en évidence.

Il y a beaucoup de joie en même 
temps que de force tragique dans la 
peinture de Moll. Une audace de 
couleur est à souligner qui pourrait 
tire r ses origines du fauvisme. Moll 
fait du soleil provençal un géant 
implacable qui donne à tout ce qu’il 
touche une tonalité vibrante. C’est 
une peinture charpentée, structurée, 
rem arquablem ent construite : incon
testablement, ce peintre a quelque 
chose à dire et il le dit avec un verbe 
riche et haut.

B.-P. CRUCHET.
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TV ROM A N D E
S a m e d i 14 fé v r ie r  1970
16.15 B ild er au f d e u ts c h .  16.35 D e ss in s  a n i

m é s. 16.45 J a rd in  d e  ro m a rin . 17.05 S am e d i- 
j e u n e s s e .  18.00 B ulletin . 18.05 E sca le  au  
P é ro u . 18.25 M a d am e  TV. 18.55 B éb é  A n to in e .
19.00 « S é b a s tie n  e t  la  M ary -M o rg an e» , feu il
le to n . 19.30 A ffa ire s  p u b l iq u e s .  20.00 T é lé 
jo u rn a l. 20.20 L o te r ie  s u is s e  à  n u m é ro s . 20.25 
C a m é ra -s p o r t .  20.45 «Vive la Vie», fe u i lle to n . 
21.45 B écau d  a n d  C o. 22.45 T é lé jo u rn a l - Ta
b le a u  du  jo u r . 22.55 C 'e s t  d e m a in  d im a n c h e .

D im anche 15 fé v r ie r  1970

9.45 S e rv ic e  in te r c o n f e s s io n n e l .  10.45 Ski 
n o rd iq u e . 11.50 Ski a lp in . 14.00 II fau t s a v o ir .
14.05 S é le c tio n . 14.30 L ivres p o u r  to i . 15.00 
«Le M é d e c in  m a lg ré  lui», d e  M o liè re . 16.30 
P a t in a g e  a r t i s t iq u e .  18.00 B u lle tin . 18.05 Ré
s u l ta ts  s p o r t i f s .  18.10 D ak ta ri. 18.55 P ré s e n c e  
c a th o liq u e .  19.15 H o rizo n s . 19.35 R en d e z- 
v o u s . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.15 A c tu a lité s  s p o r 
tiv e s . 20.45 25 fo is  la S u is se . 21.50 C o n te s  
f a n ta s t iq u e s .  22.20 M gr H e ld e r  C am ara . 22.40 
B u lle tin . 22.45 M é d ita tio n  - T a b le a u  d u  jo u r .

Lundi 16 fé v r ie r  1970
10.00 Ski n o rd iq u e .  14.00 C a rn a v a l d e  B âle.

15.30 U n 'o ra  p e r  v o i.

TV FRANÇAISE
S a m e d i 14 fé v r ie r  1970
1re c h a în e .  — 16.30 S a m e d i e t  c o m p a g n ie .  

17.50 D e rn iè re  h e u re . 17.55 S ch m ilb lic . 18.10 
M icro s  e t  c a m é ra s . 18.55 A v e n tu re s  d e  Ba- 
b a r . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 A c
c o rd s  d 'a c c o r d é o n .  19.45 Inf. p re m iè re .  20.30 
C a v a lie r  s e u l. 21.20 «L oisillon  d u  Paradis»», 
f a n ta is ie .  22.40 T é lén u it. 22.55 B oxe.

2 e  c h a în e .  — 18.00 Le m o n d e  m e rv e il le u x  
d e  la c o u le u r . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .
19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u r e s  s u r  la  II. 20.30 
«La N uit d e  la  C o n s titu tio n » , film . 21.20 Mu- 
s ic o lo r . 22.20 L 'é v é n e m e n t d e s  24 h e u re s .
22.25 A vis a u x  a m a te u rs . 22.55 O n e n  p a r le .  
B ib l io th è q u e  d e  p o c h e .  23.30 24 h. d e rn iè r e .

O im anche  15 fé v r ie r  1970
1 re  c h a în e .  — 9.10 T é lé m a tin . 9.15 Tous e n  

fo rm e . 9.30 S o u rc e  d e  v ie . 10.00 P ré s e n c e  
p r o te s t a n te .  10.30 J o u r  d u  S e ig n e u r . 10.40 
M e s se . 12.00 D e rn iè re  h e u re  - S é q u e n c e  d u  
s p e c ta te u r .  12.30 N o u v e a u x  ta le n t s .  13.00 T é lé 
m id i. 13.15 Les c o u s in s . 13.45 M o n s ie u r  C in é 
m a. 14.30 T é lé d im a n c h e . 17.15 «C onvo i d e  
F em m es» , film . 18.55 D essin  a n im é . 19.10 
D uos. 19.45 Inf. p re m iè r e .  20.10 S p o r ts  d i 
m a n c h e . 20.40 «Les C u lo t te s  ro u g e s » , film .
22.20 P e te r  B rook. 23.05 T é lén u it.

2e c h a în e .  — 9.00 RTS p ro m o tio n . 13.35 D es 
an im au x  e t  d e s  h o m m e s . 14.10 «Un G ra in  d e  
Folie» , film . 15.55 L 'in v ité  d u  d im a n c h e . 17.50 
O rch . p h i lh a rm o n iq u e  d e  l'ORTF. 18.25 R e p o r
ta g e  s p o r t i f .  19.10 M aya. 20.00 24 h e u r e s  s u r  
la II. 20.30 «F idelio» , v e r s io n  film é e . 22.30 
B ib l io th è q u e  d e  p o c h e .

Lundi 16 fé v r ie r  1970
I r e  c h a în e .  — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lém id i. 13.35 J e  v o u d ra i s  savoir.. 14.10 «Je 
s u is  un S e n tim e n ta l» , film . 15.45 P ou r la

Luiuhelle

— C’est id io t que j ’aie je té  toutes  
mes robes de fille tte ; aujourd’hui, 
elles m ’ira ien t très b ien !

RAD IO
S am ed i 14 février  1970

SOTTENS. — 16.00 e t  17.00 Inf. 17.05 Tous 
le s  je u n e s l  18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la 
v ie . 18.40 S p o r ts . 19.00 M iro ir d u  m o n d e .
19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.35 «L’A m ica le  
d e s  A n c ie n s  T a u la rd s» , a d a p t .  20.00 M a g a 
z in e  1970. 20.20 L o te r ie  s u i s s e  à  n u m é ro s .
20.21 La g r a n d e  c h a n c e . 21.10 «Le C as  M a ré 
cha l» , p iè c e .  21.50 H o, h é , h e in , b o n !  22.30 
Inf. 22.35 E n trez  d a n s  la  d a n s e .  23.20 M iroir- 
d e rn iè r e .  24.00 D an c in g  n o n  s to p .

S eco n d  p ro g ia m m e d e  S o t te m . — 16.15 
M é ta m o rp h o s e s ^ e n  m us. 16.45 J o ie  d e  c h a n 
te r . 17.00 K io sq u e  à m us. 17.15 N o s p a to is .
17.25 P er i la v o ra to r i  i ta lia n i. 18.00 Sw ing- 
s é r é n a d e .  18.30 R e n d e z -v o u s  à  N e w p o rt.
19.00 C o rre o  e s p a n o l .  19.30 Feu v e r t .  20.00 
Inf. 20.10 D is q u e s . 20.20 I n te r p a r a d e .  21.20 
S o iré e  d e  p r in c e . 22.15 S tu d io  4. 22.30 S le e p y  
tim e  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. è  16.00, 23.25. 16.05 
C in é m a g a z in e . 17.00 H it-p a ra d e s .  18.00 Inf.
18.20 A c tu a lité s  s p o r t iv e s  e t  m us. lé g è r e .
19.15 Inf. 19.45 H om m e e t  tr a v a il .  20.00 D eux 
p iè c e s  p o l ic iè r e s .  21.05 N o tre  d is c o th è q u e .
21.30 C a r te  d e  v is i t e  p o u r  C h eril B ray. 22.15 
Inf. 22.25 E n tre  b e a t  e t  s w e e t .  23.30 M us. 
d e  d a n s e .

B'imanche 15 février  1970

SOTTENS. — 7.00 B on jo u r à  to u s l  - Inf. 
7.10 S o n n ez  le s  m a tin e s . 8.00 M iro ir-p re - 
m iè re . 8.15 C o n c e rt. 8.45 G ra n d -m e s s e .  10.00 
C u lte  p r o te s t a n t .  11.00 Inf. 11.05 C o n c e r t d o 
m in ica l. 11.40 Ski n o rd iq u e .  12.00 Inf. 12.05 
T e rre  ro m a n d e . E n tre  12.05 e t  12.30 Ski a lp in .
12.30 Inf. 1245 Si v o u s  é t ie z . . .  12.50 F a ite s  
p e n c h e r  la  b a l a n ç a i  14.00 Inf. 14.30 A u d ite u rs  
à  v o s  m a rq u e s  I 16.00 Inf. 16.30 H e u re  m u s i
c a le .  18.00 Inf. 18.10 Foi e t  v ie . 18.20 S p o r ts  
e t  a c tu a l i té s .  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 
M a g a z in e  1970. 20.00 P o r tra i t  r o b o t .  21.00 
A lp h a b e t  m u s ic a l. 21.15 P o in t d 'o r g u e .  21.30 
«H ors-Jeu» , p iè c e .  22.30 Inf. 22.35 P o è te s  d e  
to u t e  la  S u is se . 23.05 O rg u e .

S ec o n d  program m e d e  S o tten » . — 8.00 
Bon d im a n c h e l 9.00 Inf. 9.05 R ê v e r ie s  au x  
q u a t r e  v e n t s .  12.00 M id i-m us. 14.00 «La P eau  
d e  C h ag rin » , fe u i l le to n .  15.00 F au te u il d 'o rc h .
16.30 V a r ié té s -m a g a z in e . 17.15 V o tre  d im a n 
c h e . 18.00 E chos e t  r e n c o n t r e s .  18.20 Foi e t  
v ie .  18.50 O rg u e . 19.10 B eau x  e n r e g i s t r e 
m e n ts . 20.00 Inf. 20.10 «E rnani», o p é r a .  21.00 
D is c o th è q u e  Im a g in a ire . 21.30 T e m p s  p r é s e n t .
22.30 A s p e c ts  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  7.00, 8.30, 12.30, 
15.30, 19.15, 22.15, 25.25. 7.05 Bon v o y a g e l  
7.55 M e s s a g e .  8.00 C a n ta te .  8.20 O rg u e . 8.35 
Q u in te t te .  9.00 C u lte  œ c u m é n iq u e .  9.45 P a g e s  
s a c r é e s .  10.15 O rch . 11.25 A lm a n a c h s  a n c ie n s .
12.00 P ia n o . 12.15 Ski a lp in . 12.40 S p o r ts . 12.45 
M us. d e  c o n c e r t  e t  d 'o p é r a .  13.30 C a le n d r ie r  
p a y s a n . 14.00 M us. c h a m p ê tre .  14.35 E n s e m b le  
à v e n t .  15.00 «F ach w erk  u n d  R ie g e lb a u » . 15.35 
S p o r ts  e t  m u s . 17.30 M us. à  la  c h a în e .  18.45 
S p o r ts .  19.25 M us. au  c o in  d u  feu . 19.40 M us. 
p o u r  un in v ité . 20.30 P ro b lè m e s  ra c ia u x  e n  
G ra n d e -B re ta g n e .  21.30 M u sic o ra m a . 22.20 Le 
d r o i t  ch e m in . 22.50 E n tre  le  jo u r  e t  le  rê v e .

lu n d i 1< lé v r ier  1970

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à  to u s !  - Inf.
6.30 De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 A v o tr e  s e rv ic e !  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
C re s c e n d o . E n tre  11.45 e t  12.15 Ski n o rd iq u e .
12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 Si v o u s  
ô tie z . . .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 C a u s e  co m 
m u n e . 13.00 M u sic o lo r . 14.00 Inf. 14.05 R é a li
t é s .  14.30 La te r r e  e s t  ro n d e .  15.00 Inf. ,15,05 
C o n c e r t .  "

S ec o n d  program m e d e  S o tte n s . — 10 00
P a g e s  d e  V iva ld i. 10.15 R a d io s c o la i re .  10.35 
P a g e s  d e  V iv a ld i. 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a t io 
n a le .  11.20 In it ia t io n  m u s ic a le . 12.00 M idi- 
m u s iq u e .

BEROMUNSTER. — Inf. è  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r. 6.20 
M us. r é c r é a t iv e .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to 
r a d io .  8.30 O rch . 9.00 Le c œ u r  d u  m o iïd e .
10.05 D iv e r t is se m e n t p o p .  11.05 C a rro u s e l .
12.00 G u ita re  e t  tr io . 12.40 R e n d e z -v o u s . - 
Ski n o r d iq u e .  14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 
O rch . 15.05 M a n d o lin e s . 15.30 H is to ire s  g la -  
r o n a i s e s .

I l y  a au tan t de vra i courage A 
so u ffr ir  avec constance les peines de 
l’âm e qu’à rester fe rm e  sous la m i
traille d ’une batterie. N apoléon.

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

C O N V O C A T I O N S  OU P A R T I

CANTON DE VAUD 
GROUPE SO CIALISTE DU GRAND 

CONSEIL. — Séance lund i 16 fév rier 
au  fum oir du  G rand  Conseil, à 
13 h. 30 précises.

M ONTREUX : Assem blée m ensuelle 
de la section. — M ardi 17 fév rie r, à 
20 h. 30, au Café du  G uillaum e-T ell. 
A l ’o rd re  du  jo u r : correspondance ; 
cam pagne pour les élections can to na
les. E ncartage  des lis tes dans les le t
tres adressées aux  électrices e t élec
teu rs  ; env iron  4000.

R IV IERA  VAUDOISE : G roupem ent 
fém inin. — M ardi 17 fév rie r 1970, à 
20 h. 30, à  l ’H ôtel Suisse, avenue C éré- 
sole 1, à  Vevey. C onférence : « E xpé
rience  fém in ine au  G rand  Conseil », 
p a r  Isabelle  de D ardel, '  députée, e t 
p résen ta tion  des candida tes socialistes 
de la  région. Inv itez  tou tes vos am ies 
e t connaissances. .

LAUSANNE: F orum  public. — «La 
fem m e e t la  loi », fo rum  organisé p a r 
les Fem m es socialistes vaudoises et 
anim é p a r  M. R oger N ordm ann, avec 
la partic ipa tion  de : M* Y vonne T ol- 
m an-G uillard , de P aris , p résiden te  de 
la Fédéra tion  in te rna tiona le  des fem 
m es de ca rriè re  ju rid iq u e  ; M"’"  P ie r
re tte  B lanc e t M adeleine Chevallaz, 
jou rnalistes ; M ' Em m a K am m acher, 
avocate à Genève. Jeu d i 19 fév rier, 
à 20 h. 30, salle  des X X II-C antons, 
B uffet CFF

CANTON DE NEUCHÀTEL 
LA CHAUX-DE-FONDS. — G roupe 

des conseillers généraux , lund i 16 fé
v rier, à 20 h., à  la  M aison du  Peuple.

LA  CHA UX -D E-FON DS. — S ouper 
du  p a rti, sam edi 21 fév rier, à  19 h., 
au  City. P r iè re  de s’in scrire  aup rès du  
cam arade  J .-P . M iéville, P a rc  107, 
tél. 2 06 32.

Congrès statutaire 
du Parti socialiste 

neuchâtelois
Samedi 21 février, à 14 h. 15, à la 

Maison du Peuple de La Chaux-de- 
Fonds. Ordre du jour :

1. Ouverture (Fem and Donzé). 2. A p
pel des sections. 3. Procès-verbaux des 
deux derniers congrès. 4. Rapports 
statutaires : a) de gestion (Jean-Fran- 
çois Béguin) ; b) des comptes (Pierre 
Frey) ; c) des vérificateurs des comp
tes ; d) du groupe des députés (Michel 
Rousson) ; e) du journal « Le Peuple- 
La Sentinelle»  (René Meylan) ; f) des 
fem m es socialistes (Em m y-Abplanalp). 
5. Modification des statuts ; rapporteur 
Claude Berger. 6. Elections statutai
res. 7. Propositions des sections.

Le H.-C. La Chaux-de-Fonds en demi-finale de 
la coupe d’Europe contre le CSKA M oscou?

Nous apprenons que le H.-C. La 
C haux-de-F onds rencon trera it, après 
désistem ent du cham pion de Suède 
L eksand en q u a rt de finale, le CSKA 
Moscou en dem i-finale  de la coupe 
d ’Europe.

Le CSKA, équipe de l'a rm ée sovié
tique. com prend dans ses rangs une

pléiade de joueurs in te rna tionaux  qui, 
le 14 m ars — da te  annoncée pour le 
m atch  a lle r à Moscou — se tro u v e
ra ien t aux  cham pionnats du m onde des 
Stockholm . P a r  contre, ils se ra ien t du 
voyage à La C haux-de-Fonds.

Nous attendons m ain ten an t une con
firm ation  officielle du H.-C. La 
C haux-de-Fonds. P. Z.

Dernier match important à Montchoisi
L ausanne reçoit G rasshoppers. Cette 

dern iè re  ren co n tre  d ev ra it logique
m en t p e rm ettre  aux  L ausannois de se 
ti re r  d ’affaire . Il fau t en effet gagner 
con tre  les Zurichois pour a ssu rer dé
fin itivem en t la  place de l’équipe en 
ligue B. G râce à une  fin de cham 
p ionna t rem arquab le , l ’équipe de l’en 
tra în e u r  M arc P icard  (neuf poin ts en 
six  m atches) a p ra tiq u em en t assuré 
son m aintien .

L ’équipe a le m oral au  beau fixe e t 
e lle  est b ien  décidée à te rm in e r ses 
rencon tres su r  sa pa tino ire  p a r  une 
v ic to ire  afin  de rem ercier son public

qui l’a soutenue tou t au long de la 
saison, m êm e lorsque son so rt pa ra is
sa it b ien com prom is. Ce m atch sera 
an im é e t in té ressan t à p lus d ’un  titre . 
Aussi, l’équipe lausannoise m érite  bien 
q u ’on v ienne l’encourager après son 
b rillan t redressem ent. -cx -

Autres matches du programme de la 
LNB. — P our lu tte r  con tre  la  re léga
tion, L ucerne reçoit K usnach t e t Sion 
joue  à Saint-M oritz. Q uant aux  
Y oung-Sprin ters, ils jo u e ro n t à W in- 
te r th o u r. — P our le ti tre  : F ribourg— 
Coire, Lugano—Bienne, V illars—A m - 
b ri e t Davos—Thoune.

C H R O N I Q U E  H O R L O G È R E

Expansion à Hong-kong
U ne cen tra le  de fo u rn itu res  horlo- 

gères v ien t d ’ê tre  ouverte  à  H ong
kong en présence  du  consul général 
de Suisse e t de  nom breuses personna
lités du  m onde horloger de  la  région. 
E lle est due à l ’in itia tiv e  d ’Ebauches 
S. A., des F abriques d ’A ssortim ents 
R éunies, des F abriques de  B alanciers 
R éunies e t de la  Société des F abriques 
de  S p iraux  R éunies. I l  s’agit, en l ’oc
currence, de  l’am élioration  du  service 
ap rès  ven te , a fin  de m ieux  répondre  
aux  exigences des m archés asiatiques 
en pièces d ’orig ine e t en em ballages 
scellés.

Neuchâtel, canton horloger 
par excellence

S u r les 1225 en trep rises que compte 
l’in d u s trie  ’horlogère en Suisse — dont 
97 °/o de la  production  est exportée" — 
512 sont étab lies dans le can ton  de 
B erne, 303 dans celui de N euchâtel, 
148 dans le  can ton  de Soleure, 67

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
ASSEM BLÉE GÉNÉRALE DE LA 

CORALE TICIN ESE. — E lle e u t lieu  
à  l ’H ôtel des X lII-C an to n s, sous la  
p résidence de M. de  M arcia. Le rap p o r t 
p rés iden tie l re tra ç a  l ’ac tiv ité  de la  
société en  1969, sou lignan t la  rég u la 
r i té  exem plaire  au x  répé titions e t 
l ’excellen te  cam araderie  qu i règne. H 
re lev a  le  p la is ir à  chan te r, sous la  
d irection  in térim aiije  de M. A. Tschanz. 
L a société a  e u  48 appels, don t h u it 
concerts ; lé  com ité t in t six  séances.

Les com ptes, fo r t b ien  tenus p a r  
M ”  Colombo, bouclen t p a r  u n  léger 
e x c é d e n t H u it chan teuses e t ch an 
teu rs  o b tin ren t la  p rim e d ’assiduité. 
Le com ité po u r 1970 : p résiden t, M. de 
M arcia  ; v ice-p résiden t, M. B. C itta - 
d in i ; caissière, M m* Colombo ; secré

ta ires, M. P . R oulin  e t A. Lab. L a 
com m ission de  m usique es t réélue 
sans changem ent.

M. A. Tschanz est acclam é à  son 
poste  de d irec teu r. I l m et au  point, 
en  collaboration  avec celle-ci, u n  ré 
p e rto ire  de m usique fo lk lorique. L ’ac
tiv ité  com prend dans l ’im m édiat un  
concert à  Fontainem elon , pu is la  p ré 
p a ra tio n  à la  g rande réun ion  des cho
ra les  tessinoises avec concours, à  Bâle.

D es prob lèm es d ’o rd re  in te rn e  son t 
encore d iscu tés av an t que M. L. G io- 
vannoni, p rés id en t d ’honneu r ad res
se des paro les a im ables e t des fé
lic ita tions à  celles e t ceux  qu i défen
d en t le  ch an t tessinois. L’assem blée 
e st close p a r  u n  chan t e t suivie d ’un 
repas.

dans le canton de Vaud, 67 égalem ent 
dans le Tessin e t 50 dans le canton de 
G enève.

P arm i les 73 000 personnes occupées 
dans l’horlogerie, plus d ’un tie rs exer
cent leu rs activ ités dans le canton de 
B erne, un q u a rt dans le  canton de 
N euchâtel e t p rès d ’un  cinquièm e 
dans le canton de Soleure. Le cantpn 
horloger p a r excellence est toutefois 
celui de N euchâtel, où p lus de la  m oi
tié  de toutes les en trep rises indus
trie lles et, égalem ent p lus de la  m oitié 
de l’ensem ble du personnel de l ’in 
dustrie  se ra tta ch en t à  l’industrie  
horlogère.

Contacts 
avec la Yougoslavie

U ne délégation de la  F édéra tion  
horlogère suisse, p résidée p a r  M. G é
ra rd  B auer, à 's é jo u rn é 'e n  Y ougosla
v ie  du  8 au  l ï  fév rie r  1970. C ette dé
légation  a passé en revue avec les 
au to rités  com pétentes yougoslaves les 
questions touchan t à l ’im portation  et 
à  la  d is tribu tion  de p roduits horlogers 
d ans ce pays. La délégation  suisse a 
précisé l’o ffre  qui av a it été fa ite  l’a u 
tom ne passé p a r  le conseiller fédéral 
Spühler, au nom  de l’industrie  ho rlo 
gère suisse, d ’o u v rir des bourses à  des 
élèves yougoslaves pou r la  poursu ite  
de leu rs études com m erciales ou tech
n iques en Suisse.

D ’au tres  p ro je ts de collaboration 
technique on t égalem ent é té évoqués 
au  cours de ce séjour. C ette m ission 
s ’in scrit dans le cad re  du  développe
m en t actif des échanges e t  de la 
coopération technique croissants en tre  
les deux pays.

PENSEE
Le chef est essen tie llem ent celui qui 

ordonne, non pas tan t celui qui donne  
des ordres, m ais celui qui m e t en 
ordre, en vu e  d ’un  bu t toujours pré
sen t à l’esprit. G. Courtois.

le sang
des

andré theuriet
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— E t vous, m adem oiselle M élanie ? in terrogea  
à son to u r le curé, qu i av a it gardé ju sque  là  un 
silence p ruden t.

— Oh ! re p r it F inoël avec u n  sou rire  ironique, 
m adem oiselle se ra  év idem m ent du  m êm e avis 
que sa sœ u r ?

— Vous pourriez  vous tro m p er ! rip o sta  a ig re
m en t M élanie, qui essayait de sau v e r les ap p a
rences et de m a in ten ir son au to rité  aux  yeux  du 
public ; ce tte  en fan t m ’a é té  confiée, j ’en dois 
com pte à Dieu, et je  sera is cu rieuse  de savoir 
pourquoi je  l ’abandonnera is  en tre  les m ains d ’un 
vagabond sans feu  ni lieu ?

— T enez-vous franchem en t à savo ir pourquoi? 
répondit F inoël en  reg a rd an t la  dévote d ’une

façon qu i lu i f i t  b a isse r les y eu x  ; voulez-vous 
que  j ’explique to u t h a u t dev an t ces m essieurs 
p o u r quelle  ra ison  vous allez m e donner v o tre  
consen tem en t sans barg u ig n e r ?

M " ” M élanie ne  se sen ta it p robab lem en t pas 
la  conscience à  l ’aise v is -à -v is  de D enis Finoël, 
c a r elle changea p rudem m en t de ton  e t s’écria  
avec une  singu lière  p réc ip ita tion  :

— Assez, nous n ’avons pas besoin de vos ex p li
cations... V ous voulez ce tte  fille, vous l’avez, 
g ard ez-la  si vous pouvez, je  m ’en lave  les m ains.

— Les choses é ta n t a rrangées à  la  sa tisfaction  
de tous, d it  iron iquem en t F inoël en sou levan t 
son feu tre , je  n ’a i p lu s q u ’à  m ’en aller... Vous 
rem ettrez  les h ardes de la  petite , vendred i, au  
fa c te u r  d ’A m orey, e t ce sera  tout... B onsoir donc, 
m esdam es e t la  com pagnie.

Q uand  il ren tra , le  soir, d ans la  m aisonnette  
d ’A m orey, D enis F inoël em brassa  v ivem ent sa 
p e tite  nièce.

— C’est fini, m a « gâchette  », s’éc ria -t- il, te  
voilà une  paysanne. D ieu veuille que tu  ne t ’en 
repen tes  pas, comm e ta  g ran d -m ère  S ylvine s’est 
repen tie  d ’ê tre  devenue une  bourgeoise.

V III

Au bord  de la chaussée de l’ancien étang  
d ’A m orey, A im ée é ta it assise, jam bes pendantes, 
e t s’occupait d ’un trav a il de couture. D errière  
elle, la  fo rê t m ontait, h au te  e t touffue, rép an d an t 
une om bre b leu â tre  su r la  pelouse don t l ’herbe

rase  é ta it tondue de  p rès  p a r  « B rin -d e -L a it », la  
p e tite  vache rousse de D enis Finoël. L ’au tre  v e r
san t du  vallon  é ta it  baigné de  soleil ; su r les 
feuilles lisses e t  im m obiles des hêtres, une lu 
m ière  argen tée  ru isse la it. T out au  fond de la  
gorge verdoyan te , on ap ercev a it la  ferm e, silen
cieuse e t assoupie dans la  m oite lo u rd eu r de cette  
jou rnée  d ’août.

B ien qu ’il fû t  p rès  de  six  heures e t que  la 
''g rosse ch a leu r fû t dé jà  passée, to u t se ta isa it 
dans le vallon. « B rin -d e -L a it », a ttach ée  à un  
p iquet, b ro u ta it len tem en t l ’herbe  d rue, e t sa  
queue a lla it e t v en a it le  long de ses flancs pour 
chasser les m ouches. A im ée, to u t en  t i r a n t  l ’a i
guille, reg a rd a it de tem ps à au tre  la  p ra irie , les 
bois, le  ciel m a rb ré  de b lancs nuages pom m elés, 
e t sa figu re  e x p rim a it u n e  joie tranqu ille .

D epuis tro is m ois q u ’elle h ab ita it avec son 
grand-oncle , elle s ’ap p liq u a it à  se tran sfo rm er en  
v ra ie  paysanne, e t la  tran sfo rm atio n  s ’é ta it d é jà  
accom plie, du m oins q u a n t à  l ’ex té rieu r. D ans 
une de ses vieilles robes elle s’é ta it  ta illé  un 
costum e sem blab le  à celui des fem m es de la 
ferm e. Des b rodequins de gros cu ir chaussa ien t 
ses pe tits  p ieds ; un  fichu  d ’ind ienne croisé su r 
sa poitrine, s ’en fonçait sous la  b av e tte  d ’u n  ta 
b lier de to ile  bise. Ses b ras  e t son visage s’é ta ien t 
hâlés ; ses cheveux, qui repoussaien t, recom m en
çaien t à fr ise r e t à flo tte r  en boucles désordon
nées su r sa nuque, où p enda it un  chapeau  rond 
de paille  cousue, qu ’elle av a it re je té  en a rr iè re  
pour ê tre  p lus à l ’aise.

Dès les p rem iers jours, elle s’é ta it m ise b rav e 
m ent aux  besognes rustiques, se lev an t dès l ’au 
be, fa isan t le  m énage, so ignant le  poulailler.

sa rc lan t les herbes du  p e tit ja rd in , m en an t la  
vache  en p â tu re , tand is que F inoël trav a illa it 
dans la  coupe avec les bûcherons. Le soir, quand 
il re n tra it, to u t rec ru  e t le  pas plus pesant, il 
tro u v a it son logie en  o rd re  e t son souper su r la 
table, avec son broc de p ique tte  de « biossons ». 
Jam ais, depuis longtem ps, N oirau e t lu i n ’ava ien t 
é té  choyés de la sorte. Aussi, b ien que Denis 
eû t, à  l ’égal de sa p e tite  nièce, le  sang  vif e t 
l’h u m eu r rageuse, aucun nuage n ’ava it encore 
troub lé  la pa ix  de leu r vie com m une.

Il fa u t dire, du  reste, que F inoël la issa it à 
A im ée la  b ride  su r le cou ; le  v ieux  cé liba ta ire  
ne  sav a it ce que c’é ta it que serm onner e t m ora
liser. Indépendan t de sa n a tu re , il respecta it l’in 
dépendance des au tres, et, pourvu  que to u t fû t 
en o rd re  au  logis, il p e rm e tta it à  la  jeune  fille 
de se gouverner à sa  guise. Il se lev a it au  jour, 
p a rta it po u r les bois, où sa petite  nièce lui p o r
ta it son repas de m idi, e t ne re n tra it  q u ’à la 
b rum e pou r souper e t se coucher.

D ans ce creux  de vallée, enfoncé dans la v e r
dure, séparé d up lus p roche v illage p a r  des lieues 
de forêt, où le p iéton ap p o rta it à peine une le ttre  
en u n  mois, e t où les rum eurs des villes a r r i 
va ien t ra rem en t, A im ée cro issait e t se dévelop
p a it à  la bonne aven tu re , comm e les arbres. 
D ans la pa ix  enveloppante des bois, le vernis 
de sa p rem ière  éducation  s ’écailla it peu à peu  : 
son v ieux sang paysan, n ’é tan t plus gêné p a r  les 
com plications artific ie lles de la cu ltu re  m ondaine, 
c ircu la it lib rem en t ; peu à peu elle revena it à la 
vie é lém en ta ire  et sim ple de ses ancêtres les 
charbonniers,

(A  suivre.)
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Un crédit pour l’étude d’une piscine couverte
Fidélité syndicale

L’idée d’une piscine couverte à créer 
en notre ville n’a jam ais soulevé beau
coup de critiques. Elle est admise par 
la grande m ajorité de la population, 
qui comprend que notre cité ne doit 
pas rester en arrière dans son équi
pement sportif, surtout lorsque celui- 
ci se double d’un côté utilitaire incon
testable. Autrement dit, les seules 
objections sont soulevées par des mo
tifs d’ordre financier ou de priorité 
dans les nombreuses réalisations di
verses dont notre ville a besoin.

En effet, la construction et l’équi
pement d’une piscine couverte repré
sentent une dépense im portante et, par 
la suite, des frais d ’exploitation et 
d’entretien qui ne sont pas négligea
bles.

L’AVIS DU CONSEIL COMMUNAL
Sur ce point, le Conseil communal 

s’exprim e notamment ainsi :
« Malheureusement, un tel équipe

m ent est fort onéreux, les progrès de 
la technique ayant eu pour corollaire 
direct un accroissement constant des 
exigences dans le domaine de l’hygiè
ne. Une partie très im portante de la 
dépense provient des installations 
techniques, plus spécialement du 
chauffage, de la ventilation et du tra i
tem ent de l’eau. Ce dernier point, en 
particulier, est délicat à résoudre en 
raison de la tem pérature de l’eau 
(24") et de l ’air (28-29°) et du fait qu’on 
ne peut compter que très partielle
ment sur l’action bénéfique du soleil. 
Quant aux deux premiers, s’ils posent 
quelques problèmes du point de vue 
technique, c’est surtout à l’exploitation 
que la solution choisie peut avoir à 
plus ou moins long term e des consé
quences coûteuses.

» C’est pourquoi, dans le cadre de 
l’élaboration du projet de l’usine d ’in
cinération des ordures, lorsque la dé
cision fu t prise de récupérer les calo
ries résultant de la combustion de 
celles-ci pour produire de la vapeur 
destinée à alim enter un groupe tu rbo
alternateur, nous avons étudié la pos
sibilité de chauffer également une 
piscine couverte par ce moyen. Il était 
en -spp.ftf.q . ; très  .rapidement
q u 'ap rèsle .tu rb in ag e ,H . resterait une 
quantité appréciable de vapeur sous 
pression. Cette solution postulait bien 
entendu pour éviter une trop grande 
longueur de conduites et par consé
quent une déperdition im portante de 
chaleur et des frais élevés de fouille 
et de tuyauterie, que la piscine fût 
implantée à une distance raisonnable 
de la source de vapeur. Pour déter
m iner l’emplacement, un autre élé
ment en trait en considération : la p ré
sence à proximité immédiate de l’usine 
d’incinération de la station de filtrage

de la Ronde. Mise en service en 1955, 
cette station a fonctionné régulière
m ent jusqu’en 1965. Depuis ce mo
ment, en raison des améliorations ap
portées à notre usine des Moyats où 
l’eau est de qualité meilleure et plus 
constante, cette station n ’est plus en 
service. Elle est cependant maintenue 
constam ment en état de m arche afin 
que nous puissions l’utiliser comme 
installation de secours. Moyennant 
quelques transform ations relativem ent 
peu onéreuses, plus particulièrem ent 
l’adjonction d’une pompe pour aug
m enter la vitesse de circulation de 
l ’eau dans les filtres à sable, elle 
pourrait être employée pour la pis
cine couverte.

» Compte tenu de ces éléments, nous 
avons donc cherché un terrain  proche 
de l’usine. Après avoir examiné di
verses possibilités, nous avons retenu 
le te rrain  situé au sud du stade 
d ’athlétisme, dont la situation et les 
dégagements nous ont paru les plus 
adaptés à la construction projetée. Les 
sondages effectués m ontrent que le 
te rra in  ne poserait pas de problèmes 
particuliers. Il y a en outre à proxi
m ité une ligne de trolleybus. Les 
accès sont faciles. Enfin un parc à 
voitures im portant existe le long de la 
rue  de la Pâquerette. »

» Ces prem ières études ont été con
duites p ar les Services industriels, en 
collaboration avec M. A. Wyss, archi
tecte et M. H. Hess, ingénieur, qui ont 
déjà une certaine expérience dans ce 
domaine puisqu’ils fu ren t les auteurs 
du projet, puis les réalisateurs de la 
piscine des Mélèzes. »

PAS ENCORE DE DEVIS PRÉCIS
A l’heure actuelle, il n ’est pas pos

sible d ’établir un  devis précis. Se . 
baser sur des estimations para îtra it 
tém éraire. On ne peut dem ander à 
MM. Wyss et Hess de continuer à tra 
vailler quasi bénévolement à un tel 
p rojet alors qu’ils n ’ont aucune ga
rantie quant à sa réalisation. C’est la 
raison pour laquelle le Conseil com
m unal sollicite un crédit d’étude de 
175 000 fr., calculé sur la  base des 
avant-projets établis goour ,une piscine 
olympique avecbass'in pour .plongeoir, , 
de 3 ou 500 m. éventuellement,' le cout 
de construction étan t estimé à 4 700 000 
francs pour un bâtim ent de 35 000 mè
tres cubes environ. En cas d’exécution 
du projet, le m ontant des honoraires 
ci-dessus serait compris dans les ho
noraires auxquels peuvent prétendre 
architecte et ingénieur.

Le Conseil communal estime, à juste 
raison, qu’il faut adopter des solutions 
aussi économiques que possible et qui 
soient à la mesure de notre ville ou 
de notre région. Il considère qu’un

Dans l’espoir d’accélérer le 
rythme des délibérations

Le Conseil communal pour la p re
mière fois répond par écrit à une in
terpellation. Le second tour de parole 
étant réservé. Concernant la rénova
tion de la salle du Tribunal au pre
mier étage de l’Hôtel de Ville, il s’ex
prime notamment ainsi:

« Nous tenons à affirm er que cette 
salle, par ailleurs classée monument 
historique, n’est pas oubliée, que nous 
serions au contraire prêts à en tre
prendre les travaux de rénovation et 
le remplacement du parquet et du mo
bilier, pour lesquels nous possédons 
et les plans et les devis estimatifs.

» Sur le plan technique, à part une 
révision du devis estim atif rendue né
cessaire par l’évolution des prix — il 
a été établi en septem bre 1965 — plus 
rien ne s’opposerait à ce que nous 
ordonnions la mise en soumission 
des travaux.

» Le devis estimatif prévoyait une 
dépense de l’ordre de 138 000 fr.

» Il va sans dire que, devant une 
entreprise aussi délicate, nous nous 
entourerions, cas échéant, de person
nes au goût sûr, afin de profiter de 
leur avis et de ne pas courir le moin
dre risque de compromettre cette 
salle.

» Des contacts ont été pris par le 
directeur des Travaux publics de 
l’époque, M. Chs Roulet. avec l’E tat 
en vue d’obtenir une participation 
cantonale aux frais des travaux de 
rénovation des locaux.

» Une visite des lieux a été effectuée, 
l’E tat a précisé que, s’il subvention
nait, son aide serait subordonné aux 
conditions suivantes:

» 1. Les travaux seraient examinés

par le conservateur cantonal des mo
num ents et des sites et trois autres 
personnes;

» 2. Les factures acquittées lui se
raient soumises;
m oyennant quoi, sur un m ontant de 
dépenses de 138 000 fr. pour une salle 
qui serait utilisée en m ajeure partie 
par lui, et qui présente un in térêt in
discutable tan t du point de vue de 
l’histoire que de celui de l’architec
ture, l’E tat en supporterait une part se 
m ontant à 9000 fr. au titre  de protec
tion des monuments seulement.

» Il y a là une disproportion qui 
ne saurait vous échapper. *

» Cette participation, de l’ordre de 
6 »/o, met une fois de plus en cause 
le principe de la répartition des char
ges entre l’E tat et les communes.

» On peut légitim ement se dem an
der si les communes qui doivent m et- 
des locaux, souvent im portants, à la 
disposition de l’E tat ne pourraient pas 
s’attendre, en contrepartie, à une sub
vention plus en rapport avec la va
leur des prestations fournies.

» Nous n ’avons pas obtenu jusqu’ici 
de l’E tat qu’il consente à modifier sa 
position. Nous ne désespérons pas, 
mais c’est bien la raison pour laquelle 
nous n ’avons rien entrepris. Nous 
allons reprendre la discussion.

» Le problème n ’est pas propre à 
notre ville, il se pose pour les six 
chefs-lieux de district de notre can
ton dont les représentants se sont réu
nis dernièrem ent afin d’exam iner la 
possibilité d’une dém arche commune. 
Nous attendons le résu ltat de cette 
requête pour prendre enfin une déci
sion. »

équipement de ce genre doit avant 
tout être fonctionnel, qu’il faut en 
bannir le luxe. Enfin, pour essayer de 
garder le sens des réalités financières, 
il fera porter cette étude sur la possi
bilité de réaliser le projet définitif en 
deux étapes : la prem ière comportant 
un bassin de 25 m ètres et les instal
lations pour le plongeoir.

LA PISCINE COUVERTE 
SERA-T-ELLE COMMUNALE OU 
INTERCOMMUNALE ?

Sur ce point, le Conseil communal 
précise ce qui suit :

« Il est bien évident qu’étant donné 
la motion adoptée par le Conseil gé
néral du Locle relative à l’im planta
tion d’une piscine couverte au Crêt- 
du-Locle, nous examinerons en détail 
cette éventualité, de telle m anière que 
nous puissions, et vous ensuite, p ren
dre une décision en toute connaissance 
de cause, tan t en ce qui concerne le 
coût de construction que les frais 
d ’exploitation. Nous estimons en effet 
qu ’une telle solution est intéressante 
dans la mesure où elle ne provoquera 
pas des charges supplémentaires pour 
notre ville, sans oublier que Cridor 
obtiendrait de ce chef une recette 
non budgétée perm ettant d’accélérer 
les amortissements ou de dim inuer les 
charges annuelles des communes p ar
tenaires.

D’ici un ou deux jours 
tout ira mieux

Depuis dimanche dernier, la neige, 
à de rares exceptions près, n ’a pas 
cessé de tomber. Les employés des 
Travaux publics ont été soumis à 
rude épreuve et il serait mal venu  
de leur adresser des reproches. Les 
amas de neige qui bordent nos rues 
ne cessent d’augmenter et rendent de 
plus en plus difficile la tâche des 
hommes et des machines. Devant cette 
situation exceptionnelle, le devoir de 
tous est de faire .preuve de compré
hension et, surtout, de bonne volonté 
e t  de discipline. -Il,(ne-sert à rien, de 
se' rènfrogner du fa it qu’un  trolleybus 
a ' d u '  re tard  " a u ’̂ que11'lés planches à 
neige ne peuvent passer sur toutes 
lés rues au m ême instant. M ieux vaut 
prendre patience en sachant que cela 
ne dure que quelques jours et con
server, le sourire.

Ce sourire, nous espérons que nos 
jeunes, qui ont bénéficié des vacances 
de neige, auront su le garder et nous 
reviendront des divers camps pleins 
d’heureux souvenirs. Ceci nonobstant 
la pluie ici, les tempêtes de neige 
ailleurs, le ven t qui rendait certains 
télésièges inutilisables, qui ne les ont 
pas favorisés. E. M.

Vendredi dernier, 111 jubilaires de 
la FOMH ont été récompensés de leur 
fidélité au mouvement syndical. A la 
suite d ’un excellent souper, servi à la 
Maison du Peuple, suivi d ’une soirée 
des plus amicales, ils ont reçu les tra 
ditionnels cadeaux mérités par leur 
coopération à la lu tte  incessante qu’il 
faut m ener pour conquérir des assu
rances sociales suffisantes et la sécu
rité  de l’emploi, en même temps que 
la cogestion dans les enti'eprises.

Les collègues m éritants se répartis
sent ainsi : 60 années de sociétariat, 
2 hommes ; 50 années, 10 femmes et 
27 hommes ; 25 années, 18 femmes et 
54 hommes.

60 ANNÉES (1909—19G9)
MM. F. Ganguillet et W. Sandoz.

50 ANNÉES (1919—1969)
M"10'  et M11”' H. Depierre, L. Donzé, 

M. Fink, F. Glauser, G. Haldimann. H. 
Iseli, L. Kreis, E. Leuenberger, E. Lin- 
der, B. Utz. MM. A. Aeschlimann, L. 
Aubry, C. Berger, L. Brandt, A. Cattin, 
A. Chapatte, H. Comte, F. Droz, F. 
Fridelance, A. Frutiger, C. Gauthier,
F. Gruet, C. Guillod, P. Houriet, M. 
Huggler, M. Huguenin, L. Jeanm aire,
G. Kehrli, R. Kirchhofer, H. Lauber,
H. Leuba, R. Leuenberger, G. Perret, 
C. Richardet, E. Scheidegger, W. Vuil- 
leumier, R. Wenger.

25 ANNÉES (1944-1969)
Mm"  et M "”  H. Anderegg, A. 

Blanc, G. Bonfils, Ch. Clémençon, D.
’ Crétin, M. Eggimann, G. Girard, G. 
Huguenin, H. Jeanneret, Y. Junod, 
M. Klay, S. Perrenoud, M. Perret, E. 
Ronchi, J. Rueff, S. Rueff, M. Sandoz,

« O péra tion  Sky »
Un nouvel exploit remarquable 

de l’horlogerie suisse
Le prem ier chronographe autom ati

que haute fréquence du monde, pro
duit du groupe Zénith—Movado, vient 
d ’accomplir une perform ance unique 
en son genre. Fixé au train  d’atterris
sage d’un Boeing 707 d’Air France, 
vol 015, il effectue le voyage Paris— 
New York dans des conditions ex trê
m em ent difficiles. En 26 m inutes,, la 
tem pérature descend de êp*v£>62(’C 
e t la pression - e s t .réduite.de, 75,Va. . Çes 
conditions subsistent pendant plus de 

. sept heures, à 10 700 m. d’altitude.
Ce chronographe autom atique est 

finalem ent encore exposé sans pro
tection aux lourdes secousses de l’a t
terrissage. En dépit de ces dures 
épreuves, contrôlé à la seconde près 
au départ e t à l’arrivée, il a fonctionné 
avec une précision absolue.

Ce test spectaculaire dém ontre la 
classe, la robustesse et la précision de 
ce nouveau chronographe et fait hon
neur à toute l’industrie horlogère 
suisse.

Exposition Aïda Pacini
Pour la  prem ière fois en notre 

Musée des beaux-arts, Aïda Pacini 
nous présente une exposition tou t à la  
fois originale e t fort intéressante. Son 
a r t concerne les émaux, qu’elle cul
tivé avec une intense ferveur fémi
nine.

L ’originalité de son travail consiste 
en l’assemblage de pièces d’un déci
m ètre carré, qui form ent des tableaux 
semblables aux toiles des peintres, et 
encadrés comme celles-ci. La beauté 
de ces oeuvres est em preinte d’une 
bonne dose de mystère, issue de la 
magie du feu. Car, en effet, les cou
leurs d ’émail, disposées sur des sup
ports de cuivre, doivent subir les 
épreuves aléatoires du four électrique. 
E t puis,' malgré les meilleures pré
cautions prises en faveur d’un but 
approxim ativem ent prévu, le résu ltat 
comporte toujours des surprises colo
rées. Celles-ci, selon les modalités de 
leur intensité, peuvent modifier plus 
ou moins le caractère de l’oeuvre en 
formation.

Quant aux sujets de ses tableaux, 
Aïda Pacini les cherche et les décou
vre aussi bien dans les merveilles de 
la nature que dans son univers men
tal. Cependant, quels qu’ils soient, ils 
subissent tous profondément l’em
preinte de l’artiste avant d’être cou
lés dans des structures finem ent ar- 
chitecturées.

Travaillant sur les mêmes sujets, 
l ’homme excelle à m ettre en évidence 
l’harmonie des lignes et des formes.

Aïda Pacini ne néglige pas ces 
choses, mais, très souvent, elle les

utilise simplement comme bases d ’im
provisation. P artan t de là, elle cons
tru it comme une musicienne. Elle 
joue des rythmes, des notes et des 
accents avec une aisance que l’on ne 
peut s’empêcher d ’admirer. Se fiant à 
une profonde intuition, elle arrive 
parfois jusqu’à l’harmonisation tech
nique des données de l’imagination. 
Un tableau qu’elle intitule « Rêve » en 
fournit une belle illustration. Cons
tru it comme une fugue de Bach, par 
adjonctions successives de rythmes 
fins discrètem ent superposés, le ta 
bleau est illuminé par de robustes 
notes claires en forme de contrepoint.

La mer et les poissons lui fournis
sent aussi de bons motifs. T ravaillant 
habilem ent sur la perspective, l’a r
tiste ordonne les formes et les cou
leurs avec un grand bonheur, se plai
sant aux détails insolites des aristo
crates de l’œil et des nageoires.

La transposition picturale d’impres
sions intellectuelles n ’est jamais fa
cile. Il est difficile et long, l’itinéraire 
qui perm et de passer de l’agréable 
sensation interne à la belle expres
sion sensible à l’œil. E t pourtant 
Aïda Pacini semble y prendre goût.

Mais une feuille morte, chargée de 
couleurs somptueuses qui se disputent 
la priorité de l’éclat, comment se pré
sente-t-elle ? Il fau t la voir. E t quand 
on l’a vue une fois, on y revient plu
sieurs fois.

L’éloquence des mains qui valori
sent l’émail, c’est émouvant.

J. B.

G. Vuilleumier. MM. E. Ackermann, 
C h., Aeschlimann, H. Augsburger, 
J.-L. Baume, F. Baumle, W. Beaud, 
Y. Benoit, L. Biéri, J. Borle, A. Bour- 
quin, G. Bourquin, R. Brunner, W. 
Chapatte, L. Comment, E. Desfour
neaux. J.-P . Dumont, G. Girardin. L. 
Gogniat, A. Grandjean, A. Grobéty, 
L. Gruring, D. Guenat, F. Guinchard, 
Ch. Guyol. A. Gygax, E. Hauser.

E. Heuri, P. Joly, E. Junker, A. Ker- 
nen, E. Lapaire, S. Lapaire, H. Les- 
chot. W. Monnin, R. Musy, E. Mûri,
H. Nussbaum. R. Pécaut, P. Perrin, 
F. Portner, R. P rêtre, M. Rihs, F. Ros- 
sel, R. Schelling, E. Schilling, J. 
Schmid, J.-F. Susstrunk, M. Theuril- 
lat, H. Vogt, L. Vuille. W.-A. Vuille, 
A. Vuilleumier. C. Winkler, A. Winter.

Ce soir, une grande soirée de va
riétés est offerte en leur honneur, à 
la Maison du Peuple ; elle sera suivie 
d ’un bal. E. M.

Sept appartem ents  
inhabitables 

à la suite  d ’un incendie
Coïncidence pernicieuse qui appor

tera de l’eau au moulin des supersti
tieux : hier vendredi 13, un incendie 
s’est déclaré rue du 1"-Mars, dans 
l ’immeuble portant le numéro 13... Ce 
n’est pourtant pas à 13 heures, mais 
vers 11 h. 30 que l’alarme fut donnée. 
Les premiers secours commandés par 
le premier-lieutenant Kohler se sont 
immédiatement portés sur les lieux 
avec trois véhicules. Puis tous les 
groupes furent alertés et ce sont au 
total 72 hommes qui ont combattu le 
sinistre, six lances étant en action 
pour l’attaque du feu et une septième 
pour protéger l’immeuble mitoyen 
Stand 14. Si le temps s’était suffisam
ment amélioré pour ne pas trop gêner 
le travail des pompiers, une fumée 
extrêmement dense a, en revanche, 
passablement contrarié la lutte contre 
le feu. Sur la foi des déclarations d’un 
locataire, on avait situé le foyer de 
l’incendie au premier étage tout d’a
bord, alors qu’il avait en réalité éclaté 
dans une pièce du deuxième pour des
cendre au premier puis se communi
quer aux combles. Une enquête est 
en cours pour. déterminer les ; causes 
exactes du sinistre ; on peut toutefois 
les attribuer avec vraisemblance à un 
accident de chauffage. Les dégâts sont 
importants : toute la toiture et les 
combles sont détruits. Les sept appar
tements de l’immeuble sont inhabita
bles. L’incendie s’est également atta
qué aux combles de l’immeuble Stand 
14, mais là, il a été très rapidement 
maîtrisé.

VAL GARDENA:

Succès français
Le slalom spécial féminin s ’est dé

roulé dans d’excellentes conditions; il 
a été m arqué par quelques chutes 
sans gravité, mais dont l’une ou l’autre 
a éliminé quelques prétendantes aux 
médailles.

■■

Classement: 1. Ingrid Lafforgue (Fr), 
100” 04; 2. Barbara Cochran (USA), 
à 1” 71; 3. Michèle Jacot (Fr), à 1” 76; 
4. G ertrud Gabl (Aut.), à 1” 82; 5. 
Judy Nagel (USA); 6. Maryline Coch
ran  (USA); 7. Florence Steurer (Fr); 
8. Betsy Clifford (Can.); 9. Berni Rau- 
ter (Aut.); 10. Gina Hawthorn (G.-B.); 
17. Edith Sprecher (S), à 9” 54; 19. 
Annroesli Zryd (S), à 9” 93.
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G E N È V E

Au Centre de loisirs des Asters

Emule de Hobbes, M. Berner joue au despote
Avec les cafetiers-restaurateurs

genevois
C hacun est au  cou ran t des dém ê

lés du b izarre  p résiden t du  com ité 
du  C entre de loisirs des A sters, M. 
Georges B erner, avec l’an im a teu r p a r  
lu i engagé, p a r  lu i congédié, M. J .-P . 
Dom ain.

L e C entre  de loisirs des A sters, 
com pris dans les p lans de construction  
d u  v aste  com plexe édifié p a r  la  ville  
de G enève dans le quad rila tè re  lim ité  
p a r  les rues de la  S ervette , H offm ann, 
Schayb e t A sters, doit ê tre  am énagé 
dans ce q u a rtie r  en p leine évolution. 
P o u r se fa ire , un  com ité p rovisoire a 
é té constitué, son p rés iden t est M. 
B erner.

Selon le règ lem en t en  v igueur, les 
centres de loisirs reço iven t une aide 
financière  de l ’E ta t accordée aux  o r
ganisations qui (artic le 2) :

a) jou issen t de la  personnalité  ju r i
dique ;

b) fo n t app rouver p réa lab lem en t 
leu rs  s ta tu ts  p a r  la  com m ission ;

c) n ’on t pas u n  carac tè re  économ i
que, politique ou confessionnel ;

d) ne fon t ni d iscrim ination  n i r é 
serve pou r la fréquen ta tion  des te r 
ra in s  de jeu x  ou des cen tres de loisirs, 
en  dehors du  sexe e t de l ’âge s’il y  a 
lieu  ;

e) p lacen t le u r  te r ra in  de jeu x  ou 
leu r cen tre  de loisirs sous la  d irec
tion  d ’an im ateu rs qualifiés ;

f) accep ten t de soum ettre  leu rs  
com ptes au  contrô le fin an c ie r de 
l ’E tat.

U n com ité prov iso ire  est constitué 
avec l ’accord du  service des loisirs. 
Ce com ité a pou r tâches prem ières 
d ’é labo rer les s ta tu ts  de l’association 
e t de convoquer une  assem blée géné
ra le  constitu tive. A ux A sters l ’on a t 
tend  tou jours, alors que le  com ité 
p rovisoire ex iste  depuis b ien tô t deux 
ans. C ependant, M. B ern er se p réoc
cupe de tro u v e r u n  an im a teu r ay an t 
les qualités requises, ce qu i n ’est pas 
facile. I l  le trouve en la  personne de 
M. J .-P . D om ain, citoyen frança is  de 
g rande expérience p ra tique . Le p ré 
nom m é en tre  en  fonctions au  m ois de 
ju ille t 1969, m ais les tra v a u x  é ta n t 
re ta rd és, l ’ou v ertu re  du  C en tre  des 
A sters n ’o u v rira  v ra isem blab lem en t

q u ’en sep tem bre 1970 ! Ce laps de 
tem ps sera  em ployé pou r perm e ttre  
à  l ’an im a teu r de se fam ilia rise r avec 
le q u a rtie r , se ren d re  com pte des be
soins e t p ré p a re r dans les dé ta ils l ’ou
v e rtu re  du centre. Ju sq u e-là , c’est le 
local de l ’A ssociation des in té rê ts  du  
P etit-S aconnex  qu i est m is à la  d is
position de M. D om ain, su r in te rv en 
tion  de M. B erner, m em bre de lad ite  
association.

Des fro ttem en ts ne ta rd e n t pas à se 
p rodu ire  en tre  l ’an im a teu r e t le  p ré 
siden t du  com ité provisoire, ce dern ie r 
é ta n t le  seul responsable  de la  s itu a 
tion  am biguë qu ’il a lu i-m êm e créée 
e t laissé se développer.

N ous ne pouvons pas rep ren d re  en 
d é ta il les d ifférends successifs su rv e
nus, e rreu rs  to u ch an t au  tra item en t 
de l ’an im ateu r, puis tou te  une h isto ire  
concernan t l ’u tilisa tion  du  téléphone 
à  des fin s p rivées (M. D om ain ay an t 
sa  fem m e — qui a tten d  u n  en fan t — 
encore en  France), conversations té lé 
phoniques annoncées à  M. B erner, 
etc. S u rv ien t la  le ttre  rid icule, du  
27 jan v ie r 1970 p a r  laquelle  le p rés i
d en t signifie le congé à M. D om ain. 
Ce d e rn ie r dem ande des explications, 
puis s’ad resse  au  groupe syndical des 
an im ateu rs  VPOD, lequel se sa isit de 
l ’a ffa ire  e t dem ande d ’assister M. Do
m ain  lo rs d ’une  séance ex trao rd i
na ire  du  com ité qu i doit se ré u n ir  le 
9 fév rie r  ; pas de réponse au  syndicat, 
le  d ic ta teu r B erner refuse  cette  p ré 
sence e t aucune exp lication  valab le  
n ’est donnée. Toutefois, nous ap p re 
nons que le com ité du C entre  de loi
sirs des A sters a  annu lé  le  congé de 
M. J .-P . D om ain qu i re s te ra  à son 
poste défin itivem en t ou ju sq u ’à ce 
q u ’une solu tion  sa tisfa isan te  pou r les 
p a rtie s  soit trouvée.

Ce qu i v ien t de se passer au x  A s
te rs  nous am ène à poser quelques 
questions :

— C om m ent une  association qui 
n ’ap p a ra ît pas conform e au règ lem en t 
peu t-e lle  recevo ir une  subvention  ?

— C om m ent le p rés iden t a - t - i l  pu  
sa is ir le  sa la ire  de l’an im a teu r ?

—: Q uand  l ’A ssociation du  C entre 
des A sters tie n d ra - t-e lle  son assem -

V A U D

Ce que veulent les socialistes

L’intégration sociale des handicapés mentaux
n  y  a à peine un quart de siècle, 

notre société était encore fortem ent 
marquée par la  m entalité et l’organi
sation paysanne. La vie s’écoulait avec 
ses caractéristiques de sim plicité, de 
stabilité et de permanence. Dans les 
campagnes, plusieurs générations 
cohabitaient sous un mêm e toit. L’es
prit de communauté restait vivant et 
l ’handicapé trouvait dans ce monde 
sans heurts et cohérent, une place et 
une sécurité. Les cas les plus doulou
reux ou les situations les plus déli
cates se résolvaient par l’internem ent 
dans des asiles ou des hospices créés 
généralement à la  fin du siècle der
nier.

Cette société traditionnelle a fait 
place à une société moderne, urbani
sée, dynamique. Son fonctionnem ent 
est plus compliqué ; elle n’offre plus 
une sécurité toute faite, m ais la ten
sion nerveuse et souvent, l’inconfort 
physique et moral. Dans un apparte
m ent impersonnel situé dans quelque 
quartier extérieur anonyme, v it la  
fam ille réduite à sa plus sim ple ex 
pression, une fam ille rapidement épar
pillée sous la  pression des activités 
économiques de chacun. Ce monde 
qui sc veut efficace, fonctionnel, u ti
litaire, rejette, dans un premier m ou
vement, l’handicapé incapable de ren
dement et d’autonomie. L’handicapé 
se double bientôt d’un inadapté et la 
situation en est aggravée d’autant.

Le malheur est que ce problème 
n’est pas toujours ressenti aussi bien  
au niveau de la population qu’à celui 
des autorités qui restent encore trop 
attachées à l’ancien schém a de notre 
société.

L’exem ple de notre action au Grand 
Conseil vaudois à ce sujet est très 
significatif.

En décembre 1965, lors du débat sur 
la  nouvelle loi cantonale sur la for
mation professionnelle, nous nous 
étonnions qu’aucune disposition ne 
soit évoquée ou mêm e envisagée en

faveur des handicapés dont on sait 
que l ’intégration passe aujourd’hui 
par l’acquisition d’un métier.

Le Conseil d’Etat nous suggérant de 
déposer une motion, nous entreprîmes 
une étude en collaboration avec des 
parents d’enfants m entalem ent défi
cients qui nous convainquit de l’e x 
trême urgence d’une action.

En décembre 1967, soit deux ans 
plus tard, les questions soulevées par 
la motion étant toujours sans réponse, 
nous avons dû interpeller à nouveau  
le  Conseil d’Etat qui m it encore un  
an et demi avant de présenter son 
rapport.

C elui-ci fu t d’emblée vivem ent cri
tiqué et l ’impression qui s’en déga
geait était que lorsqu’il n’était pas 
im possible de faire quelque chose, ce 
n ’était guère à l’Etat de s’en occuper. 
Mais, la Commission parlementaire 
chargée d’étudier le rapport fournit 
un excellent travail qui aboutit à des 
propositions constructives. L’Etat a 
été mis devant ses responsabilités et 
devra s’organiser de manière à com
pléter efficacem ent les grands progrès 
accomplis dans ce secteur depuis 
l'introduction de l ’assurance invali
dité.

Y avez-vous songé ? Les déficients 
m entaux ne peuvent organiser la dé
fense de leurs propres intérêts. Il 
existe des associations d’aveugles, de 
sourds, de paralytiques ; elles sont v i
vantes, capables de défendre leurs 
membres, de se faire entendre des 
autorités. Les déficients m entaux  
n’auront jam ais de telles associations, 
si ce n’est celles — admirables — qui 
regroupent leurs parents. La société se 
trouve donc dans l ’obligation de les 
prendre en charge de sa propre in i
tiative.

II faut que là aussi, elle reste fidèle 
à son idéal de respect de tout être 
vivant.

Christian OGAY.

blée générale, décidera de ses s ta tu ts  
e t é lira  son com ité défin itif ?

— Le Service des loisirs e t le  S e r
vice des écoles de la  ville  ont-ils, 
conform ém ent aux  règlem ents, con
trô lé  la com ptabilité  du com ité p rov i
soire ?

— L ’an im a teu r est m ain tenu  dans 
ses fonctions, m ais M. B ern er n ’a pas 
dém issionné b ien  que désavoué p a r  
son comité, quel sera  le c lim at de 
trav a il en tre  lui e t M. D om ain ?

— M. D om ain a - t - i l  é té  rem boursé 
de la saisie in ju stifiée  e t illégale su r 
son sa la ire  de ja n y ip r?

N ous espérons que ces questions 
tro u v ero n t une solu tion  rapide. C et 
événem ent pose b ien d ’au tres  p rob lè
m es au  su je t de l ’o rgan isation  des 
cen tres de loisirs, c’est pourquoi nous 
enreg istrons avec satisfaction  l ’an 
nonce du  dépôt d ’un  p ro je t de loi, 
m od ifian t la  loi su r l ’Office de la  je u 
nesse. Nous aurons l ’occasion d ’y re 
venir.

G. T.

OBJECTIVITÉ PATRONALE!
Dès que le m oindre rag o t circule 

dans la  R épublique au  su je t de l ’u n  
des conseillers d ’E ta t socialistes, on 
est sû r de le tro u v er im prim é dans 
l ’« O rdre professionnel », l ’o rgane du  
p a tro n a t genevois, sous une ru b riq u e  
in titu lée  « pointe sèche ». M ais s’il 
s ’ag it d ’u n  ‘conseiller d ’E ta t d u  bon  
bord , il fa u t vo ir les gan ts q u ’on 
enfile  : la  ru b riq u e  dev ien t « p o in te -  
trem pée  » (dans quoi, au  fa it ?) et l’on 
adresse de respectueuses suppliques. 
A près quoi les lib é rau x  v iend ron t 
na tu re llem en t nous donner des leçons 
d ’im partia lité .

Mémento genevois
CASINO-THÊATRE (tél.  24 20 37): 20.30, «Thank 

yo u  Chér ie» ,  c o m é d i e  m u s i c a l e  d e  l e a n  
B a d è s  m u s iq u e  e l  Ivr lcs d e  C l a u d e  Fra- 
d e l ,  j o u é e  p a r  Henri Laurlac,  J a c q u e l i n e  
Tindel,  J o -Johnny ,  M iche l C o r o d .  Den is -  
M iche l .  J a c q u e l i n e  C u é n o d  e l  J a c q u e l i n e  
B r ls sac ,  a c c o m p a g n é e  p a r  le  tr io . D im an
c h e  14.30. , ?1 .

COMÉDIE ( té l .  24 0500 ) ; . ,  20 ,45 , « L a  P u c e ,  à  
l 'O r e i l l e  », d e  G.  F e y d e a u ,  a v e c  J e a n -  
C l a u d e  Brialy, G é r a r d  La r t igau , J e a n  G r a s  
e t  N ic o l e  M e r o u z e  ( a b o n n e m e n t ) .

Elections cantonales 1970
CONFÉRENCES

Lundi 16 février
Joux tens, à  20 h. 30, les cand ida ts 

au  G rand  Conseil.
M oudon, A uberge de la  D ouane, à 

20 h. 15, A. G avillet.
L ausanne, à  Cour, chez F an tin i, à  

20 h. 30, H. Ja to n  ; R. D eppen : L au 
sanne p résen t e t av en ir ; M. L évy : 
D e l ’u rban ism e à l’am énagem ent du  
te rrito ire  ; R. L am bercy  : B ilan  d ’une 
législature.

Mardi 17 février
P rang ins, Café des A lpes, à  20 h. 15, 

les cand ida ts au  G rand  Conseil.
Lavey, C afé N ational, à  20 h. 30, 

G. B aechtold.
S a in t-P rex , C afé de l ’U nion, à 

20 h. 15, S. M aret.
Rougem ont, H ôtel-de-V ille, à 20 h. 30 

J. M orier-G enoud.
Rolle, Casino, à  20 h. 15, A  G avil

le t.
Lucens, à  20 h. 15, P. A ubert.

Mercredi 18 février
V aleyres-sous-R ances, S alle  du  con

seil, à  20 h. 15, les cand ida ts au 
G rand  Conseil. ’-J -■

C heseaux, au  collège, à  20 h. 30, les 
cand ida ts au  G rand  Conseil.

V illeneuve, R estau ran t de la  T ruite, 
à 20 h. 30, R. Deppen.

G ryon, Café des Alpes, à 20 h. 30, 
G. B aechtold.

V aulion, S alle du conseil, à  20 h. 15, 
A. Bussey.

A ubonne, Café du Cercle, à 20 h. 15, 
A. G avillet.

La S arraz, H ôtel-de-V ille, à  20 h. 15, 
P. A ubert.

L ausanne, à la  Pontaise, à 20 h. 30, 
C afé de la P lace -d ’A rm es, J. C ottens; 
E. B ornand : Jeunesse  e t spo rts ; Vio
le tte  P arisod  : L a politique c’est aussi 
l ’a ffa ire  des fem m es ; B. Meizoz : Le 
logem ent ? un  problèm e trè s  actuel.

Ouchy, C afé de la N avigation, à 
20 h. 30, L iliane F avre ; J.-D . C ru- 
chaud  : Jeunesse  70 ; Ch. Ogay : La 
coopération  technique, collaboration  
vaudoise ; A. P ille r  : P résence socia
liste.

La trad itionnelle  soirée des cafe tiers- 
re s tau ra teu rs  genevois s’est déroulée 
au  R estau ran t du P a rc  des E aux- 
Vives, don t la  salle  ava it é té décorée 
avec goût p a r M. e t M mo P erre t.

A ccueillant ses invités, M. C. M a- 
gnin, présiden t, souhaita  la  b ienvenue 
à MM. Jean  B roillet, p résiden t du  
G rand  Conseil, C laude K etterer, m aire  
de la cité, V ictor Egger, secrétaire  
cen tra l des ca fe tie rs-res tau ra teu rs , 
K rebs, secré ta ire  généra l du  D éparte 
m en t de ju stice  et police, Jean  Zaugg, 
des au to risa tions de comm erce, M ax 
Serex, d irec teu r de V in-U nion, ainsi 
que des m em bres d ’honneur, MM. Ro
bert- H afner, E douard  Contât, H enri 
K aech, e t les rep résen tan ts  de la 
presse locale.

D ans son allocution, M. M agnin ra p 
pela  le rô le im p o rtan t que jo u en t les 
ca fe tie rs-re s tau ra teu rs  dans le tou 
rism e genevois m alg ré  les d ifficultés 
engendrées p a r  le m anque de person

nel en cette période de prospérité. 
E nsuite, M. J. B ro ille t analysa dans 
son discours la situation  de cette p ro 
fession, tand is que C laude K ette re r 
souhaita  une augm entation  des te r 
rasses fleuries le  long de la rade, 
a tt ra i t  im p o rtan t pour nos hôtes 
é trangers.

M. V. E gger a esquissé les p rob lè
m es de la  profession posés aux  cafe
tie rs - re s ta u ra te u rs  e t inv ita  l ’assis
tance  a re fu ser l ’in itia tive S chw arzen- 
bach.

A la fin du repas, les fé licitations 
fu re n t adressées au  chef de cuisine, 
M. V ial, aux  app ren tis  de l ’Ecole hô 
te lière  du V ieux-B ois e t aux  serveurs. 
L ’organisation  de cette soirée, qu i se 
te rm in a  aux  prem ières heures du m a
tin , fu t parfa ite , nous pouvons en fé 
lic ite r MM. M agnin, Ozainne, p rés i
den t du Comité d ’organisation , e t R. 
de S iebenthal, m a jo r de table.

Georges VELUZAT.

À LA COMÉDIE

La Puce à l ’Oreille
Comédie 

de Georges Feydeau
Oui, G eorges F eydeau  provoque 

rée llem en t u n e  saine gaîté, trè s  com 
m unicative  e t ce tte  com édie-vaude- 
ville  de la  « g rande époque » avec sa 
verve  débridée, ses quiproquos e t ses 
coups de th é â tre  im prévisib les, a dé
chaîné des cascades de rire s  !

Le b rio  de ce m a ître  du  com ique 
ne  consiste pas seu lem ent dans le dé
clenchem ent de ca tastrophes bou f
fonnes; il exige des a rtis tes  des p e rfo r
m ances rares. E t le  p la teau  que nous 

' am ènen t les K arsen ty -H erb e rt est de 
taille... Jean -C lau d e  B rialy , dans un  
double rô le de m ari bourgeois e t de 
garçon d ’u n  hôtel de passe, com plè
tem en t id io t e t h ila re  est irrésistib le , 
comm e l ’est aussi G érard  L artigau , 
affligé dans la com édie d ’un  d éfau t 
de prononciation  qui déchaîne le 
fo u -rire  à  chaque apparition . L a belle 
N icole M érouze joue avec charm e 
l’épouse cjüî -’se c ro y an t délaissée, im a
ginera  u n  s tra tagèm e qui p réc ip ité  
tro is  couples e t quelques céliba ta ires 
à l’H ôtel du  M inet-G alan t. M mc M arie- 
F rance  M ignal est sa séduisan te  con
fidente. Im possible de c ite r tous les 
a rtis tes  ; ils son t quatorze, tous excel
len ts, a llan t de la  soub re tte  sém il
lan te  à la  p a rfa ite  T3écassine, du  v a le t 
de cham bre au x  am is de la  m aison.

Les renversem en ts de situations 
s’encha înen t à des a llu res  de bolides, 
les portes e t u n  li t m onum ental v ire - 
vo le ten t à  to u te  a llu re  e t  le  public 
rit, com m e on sav a it r ire  autrefois, 
tous soucis dissipés.

C.-S. Mueller.

CALENDRIER DE FÉVRIER 

Patinoire municipale
L undi 16, à 10 h., hockey, cham pion

n a t  su isse u n iversita ire  ; vendred i 20, 
à 20 h. 30, hockey, Suisse—USA ; 
sam edi 21, à  18 h., pa tinage de v i
tesse, challenge ville de G enève.

Piscine municipale
L undi 16, à 17 h., m eeting  in te rne  

G enève-N atation  ; sam edi 21, à 19 h., 
m eeting  in terc lubs G enève-N atation—• 
B ienne ; d im anche 22, à 17 h., cham 
pionnat suisse des clubs ; jeud i 26, à 
17 h. 30, cham pionnat genevois 1500 
che 1 "  m arsqm esatrxàam evbghq jbg  
m ètres  ; sam edi 28 fév rier, à 19 h., et 
d im anche 1"  m ars, à 14 h., cham pion
n a t rom and  UON.

CGTE — Lignes 2-22
P a r  su ite  de l ’in s tau ra tio n  de nou

veau x  sens un iques de circulation , 
dès m ard i 17 fév rie r 1970, les véh i
cules des lignes p récitées em prun te 
ro n t depuis le  quai de la  Poste, le  
quai des Forces-M otrices e t la  ru e  de 
l ’A rquebuse. Ils rep ren d ro n t le p a r
cours norm al à la  ru e  d u  S tand.

L ’a rrê t d irection  cam pagne boule
v a rd  G eorges-Favon sera  supprim é ; 
celui du  quai de la  Poste  se fera  en 
face de l ’Ecole professionnelle.

Prêts 
express
de Fr. 500.- a Fr.10000.-

•?.99iwlm;/ii9c ings as>\i
•  Pas de caution:
' Votre signature
suffit 
Discrétion 
totale 

Banque Procrédit
1701 Fribourg 
1 rue de la Banque 
Tél. : 037/2 64 31

X Tout peut se  
régler par poste.
Ecrivez aujour
d'hui.
Service express

Endroit

V Respectez la priorité

Grand Théâtre de Genève

Lundi 16 février, à 18 h. 30 

Ouverture d e s  portes à 18 h.

DÉMONSTRATION PUBLIQUE ET GRATUITE
présentée par

LE CENTRE LYRIQUE
Au program m e: acco m p ag n ées  au  p iano , d e s  scèn es  d ’o p é ra s  d e  

Bizet, M ozart, Puccini, e tc .

D istribution d e s  c a rte s  au  b u reau  d e  location  du G rand T héâtre 
à partir du jeu d i 12 février 1970, d e  10 h. à  12 h. Ï0 e t  d e  15 à  19 h. 

Sam edi, ferm eture à  17 h. T éléphone 25 62 60.
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V A U D

Le cinéma à Lausanne
A voir tout d’abord cette semaine : 

« Macadam Cowboy », de John Schle- 
singer ; sur les trottoirs, les grandes 
poubelles de l’Amérique (Lido) ; « Mon 
Oncle Benjamin » (1969), d’Edouard 
Molinaro, avec Jacques Brel tout de 
rouge vêtu (Atlantic) ; « Que la Bête 
meure » (1969), dernier film de Claude 
Chabrol (Georges-V).

A voir à la rigueur : « Le Clan des 
Siciliens », d’Henri Vemeuil, policier 
français à grand spectacle (Capitole) ; 
« Porcile » (1969), Pasolini ou la ré
flexion en tire-bouchon (Colisée, 6 fr.); 
« Le Passager de la Pluie » (1969), sus
pense psychologique de René Clément 
(Athénée, 7 fr.).

MACADAM COWBOY (1968), film  
américain de John Schlesinger, 
avec John Voight et Dustin Hoff- 
man.

Quittant le Texas et le self-service 
graisseux où il travaillait, Joe Buck, 
play-boy naïf, cow-boy (mot dont la 
signification première mérite d'être 
mise en rappoprt avec l’histoire du 
film), fuit dans la direction de New 
York pour y vivre de ses charmes 
auprès de vieilles rombières fardées.

Mais le macadam est glissant, re
couvert de tous les déchets humains 
ou autres d’une ville prospère. La 
solitude et la désillusion naissent dans 
les bars louches. Joe descend quatre 
à quatre les marches de la respec
tabilité : au départ, sa vocation de 
« prostitué » était pourtant pure. Il 
apprend à voler en compagnie du seul 
ami qu’il a trouvé, autre étranger 
déraciné, minable, dont le rêve est de 
quitter cette ville-poubelle dont il est 
prisonnier par manque d’argent.

En fait, cette histoire quelque peu 
graveleuse participe de l’atmosphère 
ambiante que veut décrire Schlesin
ger, Anglais ayant découvert, puis, il 
semble bien, rejeté l’Amérique. Le dé
goût qu’inspire New York semble dé
noncer avec force un système de vie 
(la télévision de la chambre d’hôtel 
est payante comme un parcomètre, 
Joe se vend, Rico vole). Aucune ac
tivité n ’est propre. Tout est indiffé
rence (on ne se fait remarquer qu’à 
la télévision), donc cruauté. Les rom
bières sont peinturlurées, graisseuses, 
les homoSe'xuels' près Me leurs sous, 
les jeunes riches s’«enhippysent». Bref 
avec « Macadam Cowboy », Schlesin
ger nous fait effectuer un plongeon 
fascinant dans les poubelles malodo

rantes qui seront bientôt les nôtres. 
(Lido, 6 fr.)

LE CLAN DES SICILIENS (1969), 
film français de Henri Vemeuil, 
avec Jean Gabin, Alain Delon et 
Lino Ventura.

Delon, Gabin, Ventura imposent 
chacun leur style et leur forte per
sonnalité. Pour Verneuil, il n ’était 
donc pas question d’en faire des amis. 
Résultat : Delon, jeune bandit au 
cœur de pierre (sauf pour les dames), 
Gabin, vieux truand grognon (en 
l’occurrence il parle italien, c’est déli
cieux), Ventura en inspecteur de po
lice. Autour des trois personnages il 
n ’était pas difficile d’imaginer un 
scénario aventureux où la morale 
lestait sauve : Delon est tué par Ga
bin qui est arrêté par Ventura. Avant 
d'en arriver là, on s’extasiera devant 
plusieurs séquences, telle l’évasion de 
Delon du panier à salade, tels le dé
tournement d’un DC-8 et son atter
rissage sur une autoroute en cons
truction.

La carrière de Delon, qui semble 
•exiger maintenant de mourir à la fin 
de chaque film (comme Gabin en 
1939), se terminera-t-elle en policiér 
ou en chef de gang ? Il a déjà passé 
du bellâtre au tueur sans scrupules et 
nous attendons la suite avec confiance.

Problème : réunir les trois monstres 
précités ne pose pas seulement des 
problèmes au producteur, mais aussi 
au confectionneur du générique. Qui 
aura l’honneur d’être le premier, qui 
sera vexé d’être le dernier? Ici, quitte 
à être en lettres moins grosses, les 
trois noms apparaissent en même 
temps, placés de façon astucieuse afin 
de ne pas donner plus d’importance 
à l’un qu’à l’autre. (Capitole, 6 fr.)

Marcel SCHUPBACH.
CINEMATHEQUE : Vendredi 20 fé

vrier (aula de Béthusy) : Jeune ciné
ma japonais.

J'achète  toujours

POINTS SILVA
MONDO AVANTI

A.-P. STAREMBERG, c a i e  p o s 
ta le  281, 1401 YVERDON.

I Meilleur marché, bd tapis

en vaut deux

Trois magasins à votre service
B a t d u  P e tit-C h ê n e  , • R ue d e  B ourg  14 • P la c e  S a ln t-L auren t 22

Lausanne

Une innovation  
qui nous réjouit

A la suite d’une motion déposée en 
novembre 1967 par Charlotte Rindlis- 
bacher (soc.), la ville de Lausanne 
organisera, pour la première fois en 
Suisse romande, un cours de cou- 
peuses-gradueuses ou patronnières.

Ce cours est ouvert, pour toute la 
Suisse romande, aux personnes des 
deux sexes, remplissant les conditions 
d’admission: avoir le certificat fédé
ral de capacité de couturière, de tail
leur, éventuellement de confection
neuse ou d’une profession apparentée. 
Pas de limite d’âge. Début: premiers 
jours de septembre 1970. Durée: trois 
mois et demi. Ecolage: 400 fr. pour 
toute la durée du cours, payables à 
l’avance. Des dispenses et même des 
bourses peuvent être obtenues pour 
les participants domiciliés dans le 
canton de Vaud. Un diplôme contre
signé par les autorités compétentes 
sera remis aux participants ayant 
réussi l’examen filial.

S’annoncer au plus tard jusqu’au 
31 mars 1970 à la direction de l’Ecole 
de couture, rue César-Roux 2, 1005 
Lausanne. Ce cours sera éventuelle
ment suivi d’un cours pour modelistes.

La formation professionnelle pour 
les deux sexes, aux conditions égales, 
est réalisée à l’Université, dans les 
écoles pour le secteur tertiaire (écoles 
normales, sociales, d’infirmiers, d’art 
et métiers, de commerce et d’admi
nistration).

Par contre, la formation de cadres 
manque, en Suisse romande, pour les 
ouvriers et ouvrières de couture clas
sique (ateliers) ou industrielle (con
fection). C’est pourquoi cette innova
tion nous réjouit particulièrement, 
spécialement pour les femmes, dont 
beaucoup ont les capacités pour rem
plir des postes de chef.

Consommateurs — 
information

Des représentantes de la Fédération 
romande des consommatrices (section 
vaudoise) se,tiennent tous les rpardis, 
de 14 h. 30 à 17 h., au local de 
l’Union des'femmes (Terreaux 22, à 
Lausanne) à la disposition du public 
pour répondre à toute question, 
toute plainte, toute suggestion con
cernant les achats (choix, prix, con
trats, budget, services, etc.). Elles se 
réjouissent de vous y rencontrer.

GAIN
accessoire

durant loisirs pa r  a c 
tivité  auxiliaire d a n s  
rayon d e  domic ile  
(surveil lances  e t  con 
t rô les  en uniforme 
lors d e  m anifes ta 
tions).  S 'annoncer  à 
Securitas S. A.. 1005
Lausanne, rue du Tun
nel 1, té l. 021/22 22 54.

Les circonstances de la vie politique
CHEZ LES BARBARES 

Nous lisons dans la « V. O. » :
« Il paraît, selon M. Schwarzen- 

bach, que le texte français de son 
initiative ne correspond pas avec 
le texte allemand. On a traduit 
« ühcrfremdung » par « surpopula
tion » alors que selon lui (et la 
« NSH » de Zurich) il fallait dire 
« surpeuplement ».

» Ça prouve que ni les uns ni les 
autres ne comprennent rien, ni à 
l’allemand ni au français. Car la 
traduction exacte serait «surétran- 
gérisation » (sic !). On a évidem
ment reculé. Mais il n’y a pas que 
le mot qui soit barbare ! »

L’ANNÉE LA PLUS UTILE 
DE L’EXISTENCE 

Traitant de la longueur des étu
des gymnasiales dans la « Nation », 
M. Regamey fait cette proposition 
qui ne manque pas d’intérêt :

« Avec M. André Guex nous di
sons non à la prolongation du 
gymnase bachoteur. Mais nous se
rions tentés de ménager, après le 
bachot, une année d’entière liberté 
en fixant l’entrée à l’Université à 
19 ans. Les bacheliers pourraient 
à leur choix passer cette année à 
l ’étranger, travailler dans une in
dustrie ou à la campagne, ou en
core suivre les cours de leur choix 
donnés par des maîtres du Gym
nase ou des facultés.

Les maîtres du Gymnase pour
raient enseigner pour leur plaisir

à des étudiants qui, pour leur plai
sir aussi, les écouteraient. Sans 
doute, certains auraient des audi
toires plus nombreux que d’autres. 
Peu importe. Chacun d’eux pour
rait d’ailleurs limiter à sa guise le 
nombre de ses élèves.

» Les professeurs de faculté don
neraient un enseignement intro- 
ductif à leur science et des prati
ciens des professions libérales vien
draient initier les bacheliers et 
susciter des vocations. Des débats 
seraient organisés par les bache
liers eux-mêmes pour eux et pour 
le public.

» Cette année, qui ne servirait à 
rien, serait la plus utile de l’exis
tence, car elle formerait la base de 
l’activité future et du choix d’une 
carrière. »

Utopique sans doute, mais sym
pathique ?

POUR UNE ÉGLISE
On discute au Grand Conseil de 

la loi sur le statut des catholiques. 
Le chef du Département des cultes, 
Mgr Pradervand, s’en prend aux 
popistes :

— On sait bien que les commu
nistes forment une église dont La 
Mecque est, si je puis dire, à Mos
cou.

Alors suave, le leader popiste 
Muret s’exclame :

— D’accord ! Donnez-nous aussi 
quatre millions !

VËBÉ.

Morges: Première séance du Conseil communal
Mercredi s’est tenue la première 

séance du Conseil communal de la 
législature. Elle fut pratiquement ad
ministrative et s’est déroulée sans 
histoire. En effet, cette soirée fut con
sacrée aux nominations de membres 
dans diverses commissions.

Ouverte par M. Jaquinet (ent. 
morg.), président, elle commença par 
l’assermentation de quatre conseillers 
absents lors de la séance d’installa
tion de décembre 1969, puis le prési
dent assermenta sept- nouveaux con
seillers qui remplacent les munici
paux. Ce sont Mm” Bluette Humberset 
et J.-M. Humberset (soc.), ainsi que 
trois radicaux, un libéral et un mem
bre de l’entente morgienne.

On passa ensuite à la nomination 
des membres des, différentes commis
sions. A la Commission de gestion 
sont élus les socialistes : Ed. Ander- 
hub, Cl. Goumaz, H. Haag, J.-P. Tron- 
chet.

A la Commission permanente des 
finances, ce sont P. Muller et E. Vo- 
ruz qui représenteront les socialistes.

Quant à la Commission communale 
de recours en matière d’impôts (com
mission extra-parlementaire), elle a été 
élue à mains levées. Le socialiste M. 
Jaccoud en fait partie.

Puis les jetons de présence ont été 
augmentés de la manière suivante : de

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 S2-h 1

|  14.30. 17 00 . 20.00 22.10 14 ans
_   Première vision - Parlé français
9 Yul Brynner, vio lent,  audac ieux ,  impl- 
m toyab le ,  en lutte contre  le g a n g  inter- 
S& national d e s  t ruands  d e  la fausse  mon- 
_  naie  - Avec Ch. Gray et Ed. W oodward
B  LE G A N G  DE L'OISEAU D'OR
jj§ Un sensa t ionne l  superpo l ic ie r

A t h é n ée Tél.

I
■
I
■
I

25 24 1 2 |

16 ans14.00. 16.30. 18 45, 21.00 
Ce soir,  noc turne  à 23.30 
Char les Bronson e t Mar lène Robert 
dans  le film d e  René Clément, au 

sommet d e  son  art d e  c inéas te l
LE PASSAGER DE LA PLUIE

Personne  ne sera  admis  dans  la sall e  
ap rè s  le commencement du filml

Atlantic T. 22 11 44-45]
|  14.30. 17.00. 20.30 16 ans

Ce soir, noctu rne à 23.00 
■  Eastmancolor • Jacques  Brel dans

MON ONCLE BENJAMIN
m L'HOMME A L'HABIT ROUGE
m  Les aven tures  truculentes  et  légè re s  
H  d 'un  jeune  et fougueux médecin ,  grand 

buveur,  trousseur  d e  jupons, qui vous 
|§  feront  rire aux éclats .

B e l - A i r Tél. 2 î 5 i » l

14.15. 16.15, 18.15. 20.15, 22.15 16 ans
Première  vision • En français  

Ch. Connors , Fr. Woiff e t  Fr. Citti dans
TUE-LES TOUS ET REVIENS SEUL!

(AMMAZALI TUTTI E TORNA SOLO)
d'Enzo G. Caste llarl  

En t e ch n isco p e  e t te chnicolo r

B o u r g TéL m m m |
12 ans4.30. 17.00, 19.00. 21 00

5e sem aine  
Mardi e t vend red i  à 12.15 CIN6-LUNCH 
La révé la t ion  de l ' année l  l e  c inéma a 
trouvé  un acteur  com ique  d e  82 ans:  

le g ran d  p ian is te  Arthur Rubinstein
L'AMOUR DE LA VIE

filmé par  François Reichenbach 
Faveurs  s tr ic tement su sp e n d u e s  

Prix: Fr. 4.—. 5 . - .  6.—

C a p i t o l e Tél. 22 51 5 2 |

16 ans14.30 1 7 00 20.30 
Ce soir,  noc turne  à 23.15 
simultaném ent  à G e n è v e  e t ô Lausanne

LE CLAN DES SICILIENS
Une réa l isa t ion  d 'Henri Verneuil 

Alain Delon, 3ean Gabin ,  Lino Ventura, 
Irina Demick • Faveurs  su sp e n d u e s  

Panavis ion • Eastmancolor

C o l i s e e Tél. 52 51 2 ? |

15.00.17.00, 19.00, 21 00 (4 sé a n c es )  18 ans 
Premtàro

Le nouve au  c hef -d 'œ uvre  d e  Pasolini 
PORCILE (PORCHERIE)

a v ec  Pierre Clementl,  3.-P. Léaud, 
Ugo Tognazzl, Anne Wiazemsky 

Eastm ancolo r • Faveurs  s upp r im ées

Eldorado Tél. 22U12Ï
16 ansP  14.30.17.00. 20.30 

^  Ce so ir ,  noc turne  à 23.15 
9  Un film pol ic ie r  mené  à tou te  allure

■ où la v io lence  e t la ha ine é c la ten t  à 
c haque  image

|  RAMENEZ-LE, MORT OU VIF!
m  avec  Dana Wynter, Raymond St. Jacque s  
3  e t  Kevin McCarthy - Technicolor

Georges V Tél. 25 45 51 ]
14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans

Première su isse  
Le de rn ie r  C laude  Chabrol,  prod ig ieux ,  

époustouf lan t  I 
QUE LA BÊTE MEURE

avec  Michel Duchaussoy,  3ean Yanne, 
Caroline Cellier - Eastmancolor 

Chabrol manie  le s u s p e n s e  avec  une 
maîtr ise  to ta le l  • Faveurs  s u sp e n d u e s

En franç.: 14.00. 20.15, 22.15 18 ans
En angl. : 16.15. 18.15 (s.-t.) '•

Première
Dustin Hoffmann (Le Lauréat) et 3on 

Voight dans
MACADAM COWBOY

(MIDNIGHT COWBOY)
ré a l i sé  pa r  John Schless inger  

Technicolor • Faveurs  supp r im ées

M é t r o p o le
16 ans14.30, 17.00, 20.30 

Samedi , noctu rne à 23.15
Scope-Color 

PROFESSIONNELS 
POUR UN MASSACRE

(PROFESSIONISTI PER UN MASSACRO)
Un film fan tas t ique  

Sam. e t dim., 17.00: vers ion  orig inale  
sous-t i t rée  français -al lemand

1500 à 2000 fr. par année pour le 
secrétaire communal ; de 600 à 700 fr. 
pour l’huissier ; de 3 à 5 fr. pour les 
conseillers. Quant aux commissaires, 
ils toucheront 7 fr. par séance au lieu 
de 5 fr. et les présidents des commis
sions, 12 au lieu de 10 fr., y compris 
le président du Conseil communal.

Les conseillers ont ensuite voté un 
crédit de 154 000 fr. pour l’achat d’un 
nouveau camion pour le ramassage des 
o rd u i^  - ftténÿfèrës; ' ils ont ac
cordé'la bourgeoisie morgienne à qua
tre ressortissants étrangers arrivés à 
Morges dès leur enfance. Notons que 
cette bourgeoisie a été accordée à 
l’unanimité. C’est heureux à un mo
ment où le peuple suisse devra faire 
un choix très important — un des plus 
importants depuis la guerre — en 
matière de main-d’œuvre étrangère.

Relevons enfin que la Municipalité 
a déposé deux préavis que des com
missions ad hoc étudieront ces pro
chains jours. Ce sont :

a) Une demande générale de statuer 
sur les aliénations et les acquisitions 
d’immeubles et de droits réels immo
biliers jusqu’à concurrence de 10 000 
francs, charges éventuelles comprises, 
et de l’autorisation de plaider ;

b) Une demande de réadaptation de 
l’aide complémentaire communale à 
l’AVS.

Soulignons que ce second préavis 
fait suite à la motion du groupe socia
liste déposée en novembre 1969.

E. VORUZ.

P a l a c e Tél. 2215 50

7 ans13.30, 15 15 16 45, 18.15, 20 00 22 00 
Piem làre • 2e sem aine  

Christian Zuber p r é s e n te  90 minutes d e  
s é q u e n c e s  inéd i te s  sur les b â t e s  sau 

v a g e s  avec  son film:
LAISSEZ-LES VIVRE !

Attention à l 'hora ire  sp éc ia l :
6 s éa n c es  pa r  jour I 

Faveurs  s u p p r im ée s  ■ Eastm ancolor

Romandie TéL 23 47 <4 |
12 ansEn franç. : 14.15, 20.30 

En a n g la i s - 17 15 (sous- tit ré)
4e sem aine  

Barbara  Str e isand ia révé la tion  d e  
notre  é p o q u e  dans

HELLO DOLLY !
Le s u p e r s p e c tac le  1970 réa l i sé  par  G ene  
Kelly, sur écran  géan t  son  s té réo ,  avec  

Louis Armstrong e t Walter Matthau 
 ______________ Fav suppr_____________

Corso-Renens Tél. 54 00 35

20.30 16 ans
Belmondo e t  J ea n  Seberg

ÉCHAPPEMENT LIBRE

...nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête
Garage du Closeïet sa
Av d’Echallens 17 (021) 2 4 0 4 4 2

Lausanne

umlUAM S LIQ.Ua
L I Q U E U R  F I N E  DE P O I R E

• M O H A N O  • M A D T I G N V  • ï
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I L  F A U T  LE D I R E
Le bombardement — par erreur — 

d’une fabrique métallurgique égyp
tienne qui fit septante morts et un 
nombre égal de blessés parmi les ou
vriers au travail est révoltant. C’est 
en ami d’Israël que nous affirmons 
que de telles représailles sont des 
actes de gangstérisme indignes du peu
ple d’Israël. Certes, le Gouvernement 
israélien a déploré cette erreur tech
nique et il a permis de limiter les dé
gâts en signalant que des bombes à 
retardement avaient été larguées, qui 
purent être désamorcées avant de 
faire de nouvelles victim es ; mais ces 
erreurs techniques qui se produisent 
dans toutes les guerres ne sont possi
bles que lors d’un intense bombarde
ment et d’une guerre aveugle.

Il est certain que c’est Nasser qui a 
dénoncé le cessez-le-feu,' proclamé la 
guerre d’usure contre Israël et com
m en cé  les agressions contre les posi
tions israéliennes sur le canal de Suez, 
provoquant les ripostes de l’armée is
raélienne. Mais comme je l’ai affirmé 
plusieurs fois, les représailles israé
liennes sont presque toujours dispro
portionnées. Elles visent à m ettre un 
frein au terrorisme, à démontrer la 
supériorité de l’armée israélienne, de 
ses pilotes et de ses soldats. Malgré les 
armes modernes livrées aux armées 
arabes par l’URSS, les pilotes et les 
officiers égyptiens ne sont pas entraî
nés et capables d’utiliser ces armes 
modernes. Tant que les représailles 
visaient le potentiel m ilitaire arabe, 
ses stations de xadaT et ses rampes de

fusées, voire ses dépôts de munitions, 
l’action des pilotes israéliens pouvait 
se légitimer. Il semble que les succès 
m ilitaires soient montés à la  tête des 
officiers israéliens et que pressés de 
faire de nouveaux exploits, ils ne pré
parent plus leurs raids avec la pru
dence et le sérieux nécessaires. L’er
reur qui vient de coûter la v ie  à sep
tante ouvriers fait plus de mal à Is
raël dans le monde que toute la pro
pagande arabe. L’escalade guerrière 
d’Israël pour faire tomber Nasser est 
la conséquence d’une erreur psycho
logique évidente. Elle galvanise la ré
sistance arabe. Le roi Faiçal, qui était 
modéré, vient de lancer un appel à la 
guerre sainte des Arabes contre Is
raël, et cet appel aura plus d’écho 
que celui lancé après l’incendie de la 
mosquée d’Al Aksa, parce que les 
victimes sont des hommes, des travail
leurs.

La veille de ce bombardement m al
heureux, mais criminel quand même, 
Abba Eban, m inistre des Affaires 
étrangères proposa au Conseil des m i
nistres qu’Israël, partant de sa posi
tion de force, décide unilatéralement 
de respecter le cessez-le-feu  et de
mande aux Etats arabes d’en faire 
autant. Personne n’eût pensé que ce 
geste serait dû à la faiblesse où à l’épui
sem ent d’Israël et chacun dans le 
monde eût salué cette offre de paix. 
Abba Eban fut mis en minorité ; les 
éperviers l’ont emporté... Le résultat 
de cet esprit de guerre est là et dé

montre au peuple d’Israël combien il 
est dangereux de se laisser aller à 
l’ivresse de la force et de la guerre. 
J’espère pour Israël que « l’erreur » 
tragique de son aviation sera plus 
douloureusement ressentie en Israël 
que dans les pays arabes ,et que la 
haine et la fureur des Arabes ne ren- j  

forcera pas en Israël les partisans de 
la manière forte mais fera comprendre i  

à ceux qui ne voient que l’issue guer
rière au conflit qu’il eût m ieux valu 
en cette journée proclamer le cessez- 
le-feu  unilatéral et m ettre ainsi NasseJ 
au pied du mur, plutôt que de lui li
vrer de nouvelles armes et de nou
veaux arguments pour mobiliser son 
opinion publique.

Je pense qu’il fallait dire ces choses. 
Je le fais comme ami et défenseur 
d’Israël et d’une paix juste entre Juifs 
et Arabes. Les dernières élections à la 
Knesset ont démontré le glissem ent de 
l’opinion publique vers un nationa
lisme guerrier inquiétant. Ce n’est pas 
en cédant à cette psychose guerrière 
qu’Israël conservera des am is et en 
augmentera le nombre. Si cette tragé
die n’était pas intervenue le lende
main du refus du gouvernem ent de 
suivre son m inistre des Affaires étran
gères, l’inquiétude serait moindre. 
Mais le refus de rétablir le cessez-le- 
feu et l’erreur homicide qui suivit 
aussitôt forment une coïncidence peut- 
être due au hasard mais révélatrice 
d’un danger que les amis d’Israël se 
doivent de signaler et de combattre.

Jules HUMBERT-DROZ

Plus de visa 
pour la Bulgarie

La Bulgarie a besoin de 
devises. A ussi, pour que 
les touristes occidentaux  
soient p lus nom breux  
encore cet é té sur ses 
plages de la m er Noire  

notre  photo  m ontre  
l’une des p lus belles — 
elle a décidé de su p 
prim er les visas pour  
ceux-ci.

Ils remettent ça !...
Les célèbres et sym pa th iques M in-  
strels, ces joyeux; troubadours zu r i
chois qui on t séduit la m oitié  de 
l’Europe avec leur « Frau S tirn im aa  », 
ont présenté e n ' public, la sem aine  
dernière, une nouvelle œ uvre  dont ils 
com pten t fa ire  un  aussi grand succès. 
Encore u n  titre  bien de chez nous: 
« Hopp de Base », ce qui est, paraît-il, 
une allusion au jargon du jazz além a
nique et signifie à peu près: « Hop ! 

les balais ».

Routes 
nationales

(Suite de la prem ière page)

au to risa tion  expresse qui sera donnée 
p a r le D épartem en t de l’in té rieu r d ’en 
ten te  avec le D épartem en t des f i
nances. C ependant, pour les sections 
qui sont su r le po in t d ’ê tre  achevées, 
on a ttr ib u e ra  des m oyens financiers 
suffisants.

Le D épartem en t fédéral de l’in té 
rieu r a chargé la Com m ission consul
ta tiv e  pou r la construction  des rou tes 
na tionales d ’exam iner à fond la  s itu a 
tion  e t d ’élaborer, le cas échéant, des 
propositions en vue d ’une adap ta tion  
du p rogram m e qui p erm ette  de réa 
lise r un  équ ilib re  optim um  en tre  les 
nécessités du trafic , les exigences de 
la  politique conjoncturelle et les pos
sib ilités financières.

U ne fois achevé, le réseau  des ro u 
tes na tionales doit com prendre 1840 
kilom ètres, don t 1523 km. d ’au to routes 
e t de sem i-au to rou tes, e t 317 km. de 
rou tes à tra fic  m ixte. A la fin  de 
1909, 560 km. ou 30 °/o du to ta l é ta ien t 
en service, don t 288 km. d ’au to routes 
à q u a tre  voies. En 1969, 62 km. de 
rou tes na tionales ont pu ê tre  ouvertes 
au  tra fic  et. à la  fin de l’année, 325 
kilom ètres é ta ien t en chantier.

ZURICH : Beau legs. — L ’a rtis te -  
pe in tre  O tto M eister, décédé l’année 
dern ière  à K ilchberg  (ZH), à l’âge de 
83 ans, a légué une som me de 300 000 
francs à la  Société des a rts  de Zu
rich.

NOUVELLES SUISSES
FO RÊT R A V A G É E  P A R  L 'A V A L A N C H E .

— U ne im portan te  avalanche e s t des
cendue dans la  rég ion  de Saxon, sac
cageant, su r  p lus d ’un  kilom ètre, l ’un e  
des p lus belles fo rê ts de  p ins e t  de  
m élèzes de la r iv e  gauche du  Rhône. 
C ette  fo rê t ap p artien t à  la  bourgeo i
sie de Saxon. Selon les au to rités  lo
cales, on p eu t estim er à cinq h ecta res 
l ’é tendue d ’arbres'T ju i on t é té  fauchés 
p a r  la  m asse de neige.

R É S O L U T I O N  D E . L O C A T A I R E S  L A U 
S A N N O I S .  — U ne assem blée publique 
de locataires, réu n ie  à  L ausanne m er
credi à l’appel du POP lausanno is et 
de l’A ssociation de défense des loca
ta ires, a dem andé,„jiux au to rité s  de 
s’opposer avec la p lus g rande ferm eté  
aux  hausses de loyer illégales dans 
les im m eubles subventionnés — qui 
m e tten t en  cause tou te  la  politique 
d ’encouragem en t à  la  construction  de 
logem ents à bu ts sociaux p a r  les pou
voirs publics.

EN BREF...
0  GRENOBLE. — Un ouvrage en bé
ton s’est effondré sur le chantier de 
construction du réacteur à haut flux  
franco-allemand, chemin des Martyrs, 
à Grenoble. Cinq morts ont été reti
rés des décombres.
9  VAL-D’ISÈRE. — A la nouvelle 
que la route vers la vallée était ou
verte, des centaines de fervents des 
sports d’hiver qui se trouvaient blo
qués depuis mardi à V al-d’Isère, se 
sont empressés de quitter la  station  
par tous les moyens de transport dis
ponibles.

U ne petite  Indienne, R an jan  Vaid, 
21 ans, qui en sep t jou rs a parcouru  
en avion quelque 20 000 km. pour, du 
K enya, gagner Londres, m ais avait 
é té refoulée successivem ent de Lon
dres, de F rancfo rt, de Zurich, de 
Joh annesbu rg  — e t à  deux  reprises de 
N airob i — a trouvé un  asile p rov i
soire de tro is m ois en  G rande-B re
tagne. C’est b ien à reg re t que M. 
C allaghan, m in is tre  de l’In té rieu r, a 
annoncé qu ’il a  accordé ce perm is de 
sé jou r de tro is mois. En réponse aux 
questions des parlem en ta ires b r ita n n i
ques, il a déclaré  que tou te  en torse à 
la loi su r l’im m igration  « m e ttra it à  
bas tout le systèm e. Cela, a - t- il ajouté, 
peu t ê tre  le désir de certains, mais 
;'ils devaien t réussir, cela em pêche
ra it le  développem ent de bonnes re 
lations en tre  les races de ce pays. »

R an jan  ava it q u itté  le K enya le 3 
fév rier, sans perm is de séjour en 
G rande-B retagne. La jeune  fille vou
la it re jo ind re  son frère , Shantila l, qui 
est com ptable à Londres. Le jeune 
hom m e é ta it venu  la chercher à 
F rancfo rt.

A son a rriv ée  à l ’aéroport de Lon
dres, R an jan  Vaid, en sa ri v e rt pâle 
e t card igan  rouge, ava it l’a ir  très fa ti
guée de ses voyages e t  étonnée du 
rôle q u ’elle é ta it am enée à  jouer dans 
les problèm es rac iaux  b ritann iques.

A la  foule des jou rnalistes qui l ’a t
ten d a it pou r l’in terroge r, elle n ’a ab 
so lum ent rien  d it ca r elle ne parle  que 
trè s  peu  d ’anglais. C’est son frè re  qui 
a déclaré  : « Ma sœ ur est très heu
reuse  d ’ê tre  ici. » Il a ensu ite  précisé

Ranjan et son frère.

que le problèm e de la poursu ite  du sé
jo u r de R an jan  est m ain ten an t en tre  
les m ains de leu r avocat.

Il a conclu : « M ain tenan t nous a l
lons à la  m aison car aucun de nous n’a 
dorm i depuis d ix -sep t heures. »

POUR LA PREMIÈRE FOIS EN EUROPE
Une banque de spermes humains

(DaD) — N om bre de couples qui 
ne p eu ven t avoir d’en fan ts sou
h a iten t recourir à l’insém ination  
artificielle. Le D r K u r t Sokol, m é 
decin  et chercheur de Brèm e, a 
vou lu  aider les m énages sans en 
fa n t. Sachant que la stérilité  n ’est 
de loin pas toujours im putable  à la 
fem m e, il a créé une banque de 
sperm es, la prem ière d ’Europe. 
D ’innom brables expériences d ’in sé
m ination  artificielle  sur les an i
m a u x  on t év id em m en t précédé  
l’application de cette  m éthode, bien  
que le D r Sokol n ’aim e pas beau
coup fa ire des com paraisons en tre  
la  technique u tilisée pour l’anim al 
et celle appliquée au jourd’hu i à 
l’hom m e.

C O N S E R V A T I O N :
DES D I Z A IN E S  D ’A N N É E S

Le m édecin  a m is au po in t u n  
appareil qu i lu i perm et de con
geler les sperm es qu i on t reçu  
préa lab lem ent un  tra item en t ch i
m ique de m anière à ce qu’ils p u is
sen t se conserver p lusieurs dizaines 
d ’années. La  tem péra ture des sper
m es est ainsi abaissée à —396° C. 
Toutes les recherches vétérinaires  
que le Dr Sokol a fa ites dans son  
service de recherches physio -m éd i-

cales ont é té financées avec des 
ressources privées. Le Dr Sokol 
veille  à ce que les donneurs soient 
en excellen te  santé, qu ’ils soient 
m ariés et déjà pères de fam ille. Il 
s’assure égalem ent de ce qu ’il n ’y  
ait pas • d ’anom alies héréditaires 
dans la fam ille  du donneur de 
sperm es et qu’il y  ait une certaine  
ressem blance physique entre le 
donneur e t l’époux de la fem m e  
qui désire se soum ettre  à l’in sém i
nation  artificielle.

« C O N T R A T  DE P A T E R N IT É »
« Nous n ’avons nu llem en t l’in 

ten tion  de créer un  bébé parfa it 
sorti de l’éprouvette  », déclare le 
Dr Sokol. « N otre bu t est de ven ir  
en aide a u x  couples qui désirent 
ardem m ent u n  enfan t. Tous les cas 
dont nous nous som m es occupés 
ju sq u ’à présent sont aujourd’hui 
des parents très heureux. » Pour 
év iter  toute com plication u lté 
rieure, le donneur de sperm es con
serve l’anonym at. E t pour que tous 
les problèm es jurid iques soient ré 
glés le fu tu r  père signe un  contrat 
dans lequel il s ’engage à recon
na ître  d’avance l’en fan t à naître  
com m e son propre enfant. A. M.

A. M.

6*

A Stockholm, les parents peuvent loger près de 
leurs enfants hospitalisés

La nouvelle clin ique de p éd ia trie  de 
l’H ôpital S t G ôran, à  Stockholm , que 
l ’on d it ê tre  une des p lus m odernes 
d ’Europe, a  é té inaugurée  récem m ent. 
Les fra is  de construction  e t d ’in s ta lla 
tion  se son t m ontés à  69 m illions de 
couronnes (57,5 m illions de francs).

L a nouvelle clinique, qu i com pte 
229 lits , com prend, en tre  au tre s  inno
vations, un  hôtel po u r les p aren ts , une  
école po u r les m alades d ’âge scolaire 
e t  u n  serv ice de réhab ilita tio n  avec 
gym nase e t piscine pour les physique
m en t handicapés. Le nouveau  service 
de tra item en ts  in tensifs pou r p rém a
tu ré s  e t trè s  jeunes en fan ts m érite  
aussi d ’ê tre  m entionné. I l e st possi
b le  d ’y en reg is tre r  élec tron iquem ent la 
resp ira tion , l’activ ité  cardiaque, etc. 
La clin ique com prend égalem ent un 
service de réh ab ilita tion  pour les r e 
ta rd és  m entaux .

P o u r occuper les loisirs des jeunes 
m alades, il ex is te  u n  théâ tre , des 
bains de vapeur, une  salle de sports et 
m êm e un fum oir pou r les adolescents.

0  LYON. — Une véritable opération 
de commandos a été menée à Lyon 
contre sept perceptions ou inspections 
des finances.

Le nouveau bâtim en t décoré à l’in 
té r ieu r aux  couleurs très vives con
tien t des œ uvres d ’a r t  pou r environ 
700 000 couronnes (plus d ’un  dem i- 
m illion de francs). La clin ique rego r
ge de gais tissus d ’am eublem ent, de 
décorations m urales e t au tres  em bel
lissem ents.

Devant une porte 
trop longtemps fermée

Il sem ble bien q u ’à force d ’avoir 
frappé à  la po rte  du M arché com
m un, la G rande-B retagne s’est usé 
les doigts. Si un  jo u r ceux qui 
l’on t m ain tenue su r le  seuil, au 
titre  de quém andeuse, consta ten t 
que leu r association trop  exc lu 
sive en a rriv e  à souhaiter un 
é largissem ent, ils po u rra ien t bien 
d even ir à  leu r to u r solliciteurs.

A force d ’augm enter la no te  à 
payer p a r  la G rande-B retagne, le  
M arché com m un p o u rra it b ien fin ir 
p a r  ê tre  dans l’obligation d ’é tud ie r 
les m oyens à em ployer pour an 
n u le r to u t sim plem ent le ■ p rix  
d ’en trée. TAC.

LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ Pour trois mois seulement




